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INTRODUCTION 

Ce rapport vise à dresser un état des lieux des équipements publics en Région bruxelloise sur base 

dôinventaires internes ou externes ¨ Perspective tels quôils sont mis ¨ jour fin 2023. 

Quôest-ce quôun ®quipement public ?  

Les ®quipements publics sont des infrastructures utiles ¨ la collectivit®. Ils ont pour objectif principal dôoffrir un 

service dôint®r°t g®n®ral ¨ un large public en r®pondant aux diff®rents besoins des habitants : culture, m®dias, 

sport, santé, éducation, petite enfance, services publics, économie sociale, etc. La mission collective des 

équipements prime sur leur éventuelle rentabilité. 

Ensemble, petits et grands équipements bruxellois ont un impact territorial complémentaire. Ils créent un 

réseau qui, réparti de manière équilibrée sur le territoire, est un atout pour la vie en ville et sont souvent 

indispensables au quotidien des habitants. Une partie de ces équipements a une influence plus large sur le 

territoire, une envergure m®tropolitaine, voire internationale. Lorsquôils proposent une programmation 

exceptionnelle ou quôils permettent lôorganisation de grands ®v®nements, ces équipements renforcent 

lôattractivit® de Bruxelles. 

Outre répondre à un besoin, certaines de ces infrastructures sont des lieux de rencontre qui renforcent la 

cohésion sociale. Elles peuvent faire émerger des dynamiques riches qui renforcent les liens entre les 

habitants et leur territoire. 

Le Plan R®gional dôAffectation du Sol (PRAS) définit un équipement d'intérêt collectif ou de 

service public comme suit : « Construction ou installation qui est affectée à l'accomplissement d'une 

mission d'intérêt général ou public, notamment les services des pouvoirs locaux, les immeubles abritant 

les assemblées parlementaires et leurs services, les équipements scolaires, culturels, sportifs, sociaux, 

de santé, de cultes reconnus et de morale laïque. Sont également considérés comme de l'équipement 

d'intérêt collectif ou de service public, les missions diplomatiques, les postes consulaires de carrière des 

États reconnus par la Belgique ainsi que les représentations des entités fédérées ou assimilées de ces 

États. Sont exclus les locaux de gestion ou d'administration des autres services publics. » 

Dans toutes les zones, les équipements d'intérêt collectif ou de service public peuvent être admis dans 

la mesure où ils sont compatibles avec la destination principale de la zone considérée et les 

caractéristiques du cadre urbain environnant. Toutefois, dans les Zones vertes, les Zones vertes de haute 

valeur biologique, les Zones forestières, les Zones de parcs et les Zones agricoles, ces équipements ne 

peuvent être que le complément usuel et l'accessoire de leurs affectations. Lorsque ces équipements ne 

relèvent pas des activités autorisées par les prescriptions particulières ou en cas de dépassement de la 

superficie de plancher autorisée par les prescriptions particulières de la zone, ces équipements sont 

soumis aux mesures particulières de publicité. 

Toutefois, seules les Zones d'équipements d'intérêt collectif ou de service public sont reprises comme 

des zones affectées principalement aux équipements d'intérêt collectif ou de service public tout en 

admettant des affectations secondaires1.  

 
1 Moyennant des mesures particulières de publicité, ces zones peuvent également être affectées aux logements ; 

Moyennant des mesures particulières de publicité, ces zones peuvent également être affectées aux commerces 
qui constituent le complément usuel des affectations visées aux 8.1 et 8.2. Les caractéristiques urbanistiques des 
constructions et des installations s'accordent avec celles du cadre urbain environnant ; leurs modifications sont 
soumises aux mesures particulières de publicité. Les abords des constructions et installations des équipements 
d'intérêt collectif contribuent à la réalisation du maillage vert. Moyennant due motivation par des raisons 
économiques et sociales et moyennant Plan particulier d'affectation du sol, ces zones peuvent bénéficier des 
prescriptions particulières applicables en zone de forte mixité. 
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Les autres zones dôaffectation, qui peuvent °tre affect®es aux ®quipements sans obligation ni limitation 

de superficie, moyennant les mesures de publicité, sont les :  

> Zones dôhabitat ¨ pr®dominance r®sidentielle ; 

> Zones dôHabitat ; 

> Zones Mixtes ; 

> Zones à Forte Mixité ;  

> Zones dôEntreprises en Milieu Urbain ; 

> Zones dôIndustries Urbaines ; 

> Zones dôActivit®s Portuaires et de Transport ; 

> Zones Agricoles ; 

> Zones dôÉquipements dôint®r°t collectif ou de service public ;  

> La Zone de Sports et loisirs de lôHippodrome de Boitsfort. 

Le Plan Régional de Développement Durable (PRDD) de la Région bruxelloise indique quôune 

« planification des fonctions sociales, culturelles, sportives et aménités intégrées est nécessaire pour 

réagir au boom démographique et aux densifications diversifiées, et pour répondre aux besoins sociaux 

des plus démunis dans les quartiers les plus pauvres ». 

Une des stratégies portées par le PRDD est donc de considérer les équipements comme support de la 

vie quotidienne : des infrastructures de proximité, avec une accessibilité piétonne améliorée. Le PRDD 

identifie également le besoin de créer de grands équipements à Bruxelles afin de conforter son statut de 

ville internationale en particulier aux niveaux culturel et sportif. 

Dans ce rapport, nous traiterons des équipements publics dans les domaines suivants :   

  sportifs 

 

enseignement 

 

culturels et socio-culturels 

 

vie étudiante 

 

petite enfance 

 

social-santé  

 

Pour ce faire, les sources utilisées sont le cadastre du sport (sport.brussels), le Monitoring des 

®quipements culturels (spots.brussels), le Monitoring de lôoffre et la demande scolaire 

(perspective.brussels), le maillage jeux Bruxelles Environnement et des informations collectées auprès 

de social.brussels. 
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Cette analyse est basée sur les données les plus actuelles disponibles en 2023. 

 

Les objectifs de ce travail sont multiples : 

> Rassembler, dans un seul document, les connaissances disponibles sur lôoffre dô®quipement dans 

les domaines identifiés ci-dessus ; 

> Faire apparaître, le cas échéant, certains déséquilibres territoriaux, notamment au vu de la situation 

d®mographique actuelle et de lô®volution ¨ venir ;   

> Faire apparaître les besoins auxquels une future programmation urbaine des équipements devrait 

répondre ;  

> Confronter les déséquilibres territoriaux identifiés à la répartition spatiale des permis octroyés ; 

> Fonder, sur base de cette analyse de lôoffre et des besoins, la programmation urbaine des diff®rents 

plans stratégiques et projets urbains préparés par Perspective, ainsi que les activités de facilitation 

développées afin de coordonner et accompagner les projets dô®quipements. Les autres acteurs 

concern®s (communes, ma´tres dôouvrage publics, communaut®s, administrations r®gionalesé) 

sont ®galement invit®s ¨ utiliser les donn®es r®colt®es afin de fonder leur vision et lô®laboration de 

programmations dô®quipements. 

Cette analyse constitue également une première ébauche permettant de préparer la mise en place à 

venir dôun Observatoire des ®quipements.  

La n®cessit® dô®tablir une telle analyse sôest impos®e au fur et à mesure du travail quotidien de 

Perspective afin dôinventorier les données relatives aux différents équipements. La cartographie de la 

répartition spatiale de ces équipements publics aide, quant à elle, à définir les besoins et les zones de 

carence. Pour cela, il sôagit de prendre en compte et de partir des spécificités de chaque type 

dô®quipement, car les besoins en équipements et en services diffèrent selon le public. Ainsi, les besoins 

en équipements scolaires sont déterminés par la population âgée de 6 à 18 ans. Les équipements sportifs 

et culturels, hébergent cependant des activités qui ne sont pas obligatoires. Leur implantation se réalise 

donc selon une autre logique. 

Dans ce travail, les principes de la ville de proximité constituent les principes de base pour analyser la 

répartition territoriale des équipements (voir § chapitre mobilité), en fonction des spécificités de chaque 

type dô®quipement et de son rayonnement (local versus supra local). Ces spécificités déterminent par 

exemple les distances praticables à pied pour les équipements locaux, ou la n®cessit® dôune bonne 

desserte en transports en commun pour le développement de plus grands équipements. De ce point de 

vue, ce rapport sôaligne sur les objectifs de la Région en appliquant son Plan Air Climat Énergie (PACE) 

mettant en avant la ville des courtes distances. 

Dans le futur, cette analyse devrait pouvoir être compl®t®e par lôanalyse des équipements serviciels 

indispensables au fonctionnement de la ville, tel que les déchetteries, recycleries, logistique urbaine, 

mais ®galement les ®quipements dôutilit® publique comme les casernes de pompiers, etc. 
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1. LA POPULATION BRUXELLOISE 

Plusieurs constats sont à prendre en considération dans le cadre dôune r®flexion globale sur la question 

des équipements publics en Région bruxelloise. Ils portent sur les caractéristiques et les évolutions socio-

économiques de la population bruxelloise et interrogent de quelle manière lôoffre en équipements répond 

aux besoins des Bruxellois. Ce chapitre propose un bref panorama de la population bruxelloise et de son 

évolution via les données statistiques de lôIBSA et du Bureau fédéral du Plan.   

1.1. TENDANCE ACTUELLE DE Lô£VOLUTION 
DE LA POPULATION BRUXELLOISE  

Au 1er janvier 2023, la Région bruxelloise compte 1 241 175 habitants. Elle nôa jamais ®t® aussi peuplée. 

La population de la Région bruxelloise poursuit donc sa croissance, qui dure depuis 1996. 

Au cours de lôann®e 2022, la Région bruxelloise a gagné 18 538 habitants, soit une augmentation relative 

de +1,52 %, ce qui est particulièrement élevé. La croissance de la population en Région bruxelloise est 

plus de trois fois supérieure à celle de la Région wallonne (+0,52 %), et elle est sup®rieure dôun tiers ¨ 

celle de la Flandre (+1,13 %). Apr¯s deux ann®es de tr¯s faible croissance, lôaugmentation de la 

population bruxelloise en 2022 retrouve un niveau qui nô®tait plus observ® depuis 2012 (voir graphique 1). 

Cette croissance est la cons®quence du d®clenchement de la guerre en Ukraine et de lôafflux de 

ressortissants ukrainiens. Comme côest syst®matiquement le cas depuis une dizaine dôann®es (voir 

graphique 1), le solde naturel (+5 830) et le solde migratoire international (+31 685) positifs, ensemble, 

compensent le solde migratoire interne très négatif (-19 307). 

FIGURE 1 :  COMPOSANTES DU MOUVEMENT DE LA POPULATION EN RBC DE 
1989 À 2022 (EN NOMBRE DE PERSONNES)  

        
Source : Statbel (Registre National), IBSA, Panorama socio-économique 2023. 
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1.2.  STRUCTURE PAR ÂGE2 

La taille des cohortes dô©ges de la population d®termine les besoins pour une s®rie dô®quipements, 

comme les établissements scolaires, les crèches, les maisons de repos, etc. Il est donc important de 

prendre en compte la structure par âge de la population bruxelloise actuelle, et projetée, pour définir les 

besoins actuels et futurs de ces équipements.  

Au 1er janvier 2023, la population de la RBC est relativement moins âgée que celle des deux autres 

régions du pays. La part des 65 ans et plus nôy atteint que 13 %, contre 21 % en Région flamande et 

20 % en Région wallonne. Les jeunes de moins de 18 ans, au contraire, y sont relativement plus 

nombreux (22 %, contre 19 % en Flandre et 20 % en Wallonie). Enfin, la Région bruxelloise se distingue 

surtout par la part plus ®lev®e de personnes dô©ges actifs (18-64 ans), qui représentent 65 % de la 

population, pour quasiment 59 % en Flandre et 60 % en Wallonie (Figure 2).  

Lô©ge moyen des Bruxellois est de 37,8 ans en 2023, et est en hausse pour la septi¯me ann®e dôaffil®e.  

Le rajeunissement de la population bruxelloise, qui a ®t® entam® dans les ann®es 1990 et qui sôest 

poursuivi jusquôen 2016, est donc derri¯re nous. N®anmoins, lô©ge moyen y reste largement inf®rieur 

quôen Flandre (43,1 ans) et quôen Wallonie (41,9 ans), r®gions dans lesquelles le vieillissement demeure 

soutenu depuis plus de vingt ans. 

FIGURE 2 :  PYRAMIDE DES ÂGES DE LA RÉGION BRUXELLOISE :  
COMPARAISON ENTRE HOMMES ET FEMMES SELON LA CLASSE D'ÂGE EN 2023 
ET 2070 (EN NOMBRE DE PERSONNES)  

Source : BFP, IBSA & Statbel (Registre national et projections régionales) © IBSA, 2024 

 

 
2    Source : IBSA, perspective. brussels, décembre 2023, FOCUS N°61 Baromètre démographique 2023 de la Région 

de Bruxelles-Capitale. 
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Vieillissement de la population3  

Depuis 2010, la Région bruxelloise est confrontée à une augmentation du nombre de personnes âgées. 

Selon les projections, l'augmentation des 65 ans et plus se poursuivra. Le nombre des personnes âgées 

de 85 ans et plus (population plus vulnérable et plus à risque de dépendance aux soins) a connu une 

baisse depuis 2018, mais augmentera fortement à partir de 2030.  

D'ici 2030, une augmentation des personnes de 65 ans et plus est prévue dans toutes les communes, 

avec des intensités différentes, à l'exception de Ganshoren. Les communes pour lesquelles les 

augmentations les plus fortes sont attendues sont Saint-Josse-ten-Noode, suivies de Molenbeek-Saint-

Jean et Berchem-Sainte-Agathe.  

La part des personnes âgées dans la population totale est plus importante dans le sud-est de la Région 

bruxelloise (communes dont une plus grande part des personnes ont un niveau socio-économique élevé), 

et dans une petite partie du Nord-ouest. 

Ainsi, il faut s'attendre pour les prochaines années à un accroissement d'une population plus 

vulnérable et plus à risque de dépendance aux soins4.  

Par ailleurs, les indicateurs permettant d'évaluer leur situation socio-économique révèlent que les 

personnes âgées bruxelloises sont plus précaires que celles de l'ensemble de la population belge, et 

qu'à Bruxelles, cette précarisation tend à augmenter au fil des années contrairement à l'ensemble de la 

Belgique. Or, les personnes de statut socio-économique faible souffrent plutôt et plus souvent de 

problèmes de santé et de limitations fonctionnelles et présentent dès lors une probabilité plus élevée de 

recourir à un service de soin. 

1.3.  MÉNAGES5  

Au 1er janvier 2023, le nombre de ménages privés en Région bruxelloise sôélève à 574 603, soit une 

hausse de 10 721 unit®s au cours de lôann®e 2022. Cela correspond ¨ une croissance relative de 1,9 %, 

qui est sup®rieure ¨ celle de lôeffectif de population (+1,5 %). De ce fait, la taille moyenne des m®nages 

privés a légèrement diminué, en passant de 2,15 au 1er janvier 2022 à 2,14 au 1er janvier 2023. Elle 

reste inférieure à celle des deux autres Régions : 2,29 en Région flamande et 2,24 en Région wallonne. 

La diminution de la taille moyenne est liée à une modification de la structure de la population bruxelloise 

selon les ménages (Figure 3), dont :  

 
3  Observatoire de la Santé et du Social Bruxelles, 2023, LES PERSONNES ÂGÉES EN RÉGION BRUXELLOISE 

Aperçu de leur situation socio-sanitaire et de l'offre d'accueil et d'hébergements.  
4    En effet, les indicateurs permettant d'évaluer l'état de santé de la population âgée montrent que, parmi les 65 ans 

et plus, ce sont les plus âgés qui sont globalement plus fragilisés et par conséquent les plus grands 
consommateurs de soins (soins et aide ¨ domicile, hospitalisation, risque de placement en maison de reposé). 

5  Source : IBSA et Statbel (Registre National), Mini-Bru, 2023. 
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FIGURE 3 :  MÉNAGES PRIVÉS PAR TYPE EN 2023  :  % DES MÉNAGES PRIVÉS AU 
1ER JANVIER 

 

Source : IBSA & Statbel (Registre National) 

> Une légère croissance de ménages dôune personne : de 46,8% en 2022 à 47,1% des ménages 

privés en 2023 ; 

> Une légère baisse du nombre de ménages de type mariés avec enfant(s) de 18,3% en 2022 à 

17,9 % en 2023 des ménages privés. 

1.4. FAMILLES MONOPARENTALES  

Les familles monoparentales constituent 11,6 % des ménages en RBC en 2023. Les familles 

monoparentales à Bruxelles sont un phénomène genré. 86% de ces familles comptent des femmes 

comme cheffes de famille. On dénombre 106 958 dôenfants bruxellois qui vivent dans un foyer 

monoparental. Plusieurs études et analyses rappellent le risque de pauvreté de ce groupe.  En 2018, à 

Bruxelles, le groupe des familles monoparentales était le plus à risque en termes de pauvreté et 

dôexclusion sociale, en particulier parmi celles qui ne perçoivent pas de pension alimentaire pour les 

enfants. De surcroît, les mères cheffes de familles monoparentales présentent de plus faibles taux 

dôactivit®s et  dôemploi. Elles sont par conséquent davantage soumises au risque de chômage de longue 

durée. Elles combinent donc plusieurs indicateurs socio-économiques qui expliquent ce risque accru de 

pauvreté6.  

1.5.  PRÉCARITÉ ET AIDE SOCIALE7 

Selon les données de la Banque-Carrefour de la Sécurité sociale8, 328 656 personnes bénéficient de 

lôintervention major®e en Région bruxelloise au 1er janvier 2022. Cela représente 27 % de la population. 

Ce pourcentage est nettement plus ®lev® que dans les deux autres r®gions du pays, puisquôil est de 14 % 

en Région flamande et de 19 % en Région wallonne. Il est cependant similaire au pourcentage observé 

 
6  Brussels take care, Plan social santé intégré 2022 
7  IBSA, Panorama socio-économique 2023. 
8    Celles-ci peuvent °tre approch®es via la part de la population qui b®n®ficie de lôintervention major®e (BIM), 

destinée essentiellement aux ménages disposant de revenus limités. 
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dans la ville dôAnvers (26 %) tandis quôil est inf®rieur ¨ ce qui est enregistr® dans les deux plus grandes 

villes wallonnes, Charleroi et Liège (32 %). 

CARTE 1 :  PART DES BÉNÉFICIAIRES DE LôINTERVENTION MAJOR£E (BIM) 
DANS LA POPULATION PAR QUARTIER (EN % -  AU 1E R  JANVIER 2022)  

                                      

Source : BCSS (Datawarehouse marché du travail et protection sociale),SPF Économie - Statistics Belgium (Registre 
national), calculs IBSA, 2023 

Ce pourcentage au niveau de la RBC dans son ensemble masque des disparités géographiques 

importantes. Si la part de la population b®n®ficiaire de lôintervention major®e est inf®rieure ¨ 10 % dans 

une vingtaine de quartiers, tous situés dans le quadrant sud-est de la Région, elle est supérieure à 40 % 

dans la plupart des quartiers du Croissant pauvre et dans quelques quartiers de lôouest. Dans cinq 

quartiers du Croissant pauvre, côest plus dôune personne sur deux qui b®n®ficie de lôintervention 

majorée : Cureghem V®t®rinaire (50 %), Cureghem Ros®e (53 %), Marolles (53 %), Gare de lôOuest 

(54 %) et Molenbeek Historique (56 %) (Carte 1).  

Plus globalement, on observe que la Région semble divisée en deux parties :  

> Dans la partie nord-ouest, allant du sud-ouest dôUccle ¨ Evere et Schaerbeek, rares sont les 

quartiers o½ les b®n®ficiaires de lôintervention major®e repr®sentent moins de 20 % de la population 

totale.  

> ê lôinverse, dans la partie sud-est allant de lôest dôUccle ¨ Woluwe-Saint-Lambert, les bénéficiaires 

de lôintervention major®e repr®sentent rarement plus de 20 % de la population dôun quartier. 
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1.6. HABITANTS INVISIBLES 

Les statistiques ou les données administratives ne parlent que des personnes dûment répertoriées dans 

les registres communaux, dans le Registre national ou dans les différentes banques de données de la 

Sécurité sociale. La Région compte aussi de nombreuses personnes qui y habitent, mais qui ne sont pas 

comptabilisées dans la population officielle : étrangers ne disposant pas de titre de séjour en règle, 

étudiants non domiciliés, Européens non domiciliés, personnes sans résidence légale, diplomates et leur 

famille. De m°me, les candidats au statut de r®fugi®s (côest-à-dire les demandeurs dôasile) ne sont pas 

compris dans la population officielle, m°me sôils sont effectivement bien inscrits au registre dôattente.  

Le d®nombrement r®alis® par Brussôhelp en novembre 2020 recensait 5 313 personnes sans-abri ou en 

situation de mal-logement sur le territoire bruxellois. Au 1er janvier 2021, le SPF des Affaires étrangères 

répertoriait en outre à Bruxelles plus de 11 000 personnes comme membres de familles de diplomates. 

Parmi les personnes en situation pr®caire ç invisibles è dans les statistiques, outre un certain nombre de 

personnes inscrites au Registre de la population, mais qui sont inconnues de la Sécurité sociale (car 

elles nôont pas ou plus acc¯s aux droits sociaux), la Région bruxelloise compte aussi un certain nombre 

de personnes non inscrites au Registre, notamment des personnes sans-papiers. Celles-ci n'ont pas droit 

à la protection sociale ; seule une intervention dans les soins de santé, via le recours à l'aide médicale 

urgente (AMU) octroyée par les CPAS, est possible. Ceci représente 13 584 AMU octroyées sur 

lôensemble de lôann®e 2020 en RBC. Ce chiffre est sans aucun doute bien inf®rieur au nombre r®el de 

personnes sans droits ®tant donn® quôune partie dôentre elles ne recourent pas ¨ lôaide m®dicale urgente.  

1.7. PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE (PMR) 

Les personnes souffrant dôune d®ficience physique ou mentale peuvent demander une allocation pour 

personnes en situation de handicap. Cette allocation compense, dans une certaine mesure, les coûts 

liés au handicap et garantit un revenu aux personnes qui ne sont pas en mesure de gagner un revenu 

suffisant par elles-m°mes en raison de leur handicap. Lôallocation est accord®e sous certaines conditions 

telles que la situation des revenus et la reconnaissance médicale du handicap. Les chiffres relatifs à la part 

de personnes b®n®ficiant dôune allocation pour handicap sont disponibles aupr¯s du SPF S®curit® sociale.  

Dans la Région de Bruxelles-Capitale, 1,2 % de la population active (20-64 ans) reçoit une allocation 

pour handicap (voir figure 4). Toutefois, cette part varie fortement dôune commune ¨ lôautre avec 

généralement une part plus élevée dans les communes du croissant pauvre (Saint-Josse-ten-Noode, 

Molenbeek-Saint-Jean, Anderlecht, Schaerbeek) par rapport aux communes plus riches (Etterbeek, 

Auderghem, Ixelles, Uccle, les deux Woluwe).  
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FIGURE 4 : PART DE LA POPULATION ÂGÉE DE 20 À 64 ANS B£N£FICIANT DôUNE ALLOCATION 
POUR HANDICAP, PAR COMMUNE, 2018 

Source : Statbel, SPF Sécurité sociale ; calculs Observatoire de la Santé et du Social 

En ce qui concerne les plus de 65 ans, la part totale de personnes b®n®ficiant dôune allocation pour 

handicap est de 0,7 % pour lôensemble de la R®gion (voir la Figure 4). Cette part est la plus ®lev®e dans 

la commune de Saint-Josse-ten-Noode (1,7 %) et la plus faible dans la commune dôAuderghem (0,1 %). 

La différence entre les communes riches et pauvres existe, mais elle est moins prononcée que dans la 

population active. 
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FIGURE 5 : PART DE LA POPULATION ĄG£E DE PLUS DE 65 ANS B£N£FICIANT DôUNE 
ALLOCATION POUR HANDICAP, 2018 

Source : Statbel, SPF Sécurité sociale ; calculs Observatoire de la Santé et du Social 

1.8.  ÉTAT DE LA SANTÉ DE LA POPULATION9  

En termes dôin®galit®s de sant®, la position socio-économique et la répartition géographique des 

ménages jouent un rôle important et se manifestent selon un gradient social qui lie niveau socio-

économique et état de santé.  

Cette influence se fait sentir dès la naissance et tout au long de la vie. Ainsi, le taux de mortalité infantile 

est deux fois plus élevé (5/1000) dans les ménages sans revenu que dans les ménages disposant de 

deux revenus. Lôesp®rance de vie ¨ la naissance diff¯re ®galement significativement selon le niveau 

socio-économique de la commune de résidence. Entre les communes les plus pauvres et les communes 

les plus aisées de la Région, lô®cart en termes dôesp®rance de vie des habitants est de 3 ans pour les 

hommes et de 2,5 ans pour les femmes (période 2013-2017).  

Les maladies chroniques, la santé mentale10, les troubles du sommeil, lôincapacit® de travail sont aussi 

des indicateurs qui démontrent ce lien très fort entre état de la santé et situation socio-économique.  

Ces in®galit®s sôexpliquent, entre autres, par les liens qui unissent sant®, qualit® du milieu de vie et 

environnement, notamment via les différences de qualité de logement, dôexposition aux nuisances 

environnementales (pollution de lôair, odeur, bruit, vibrations) ou dôacc¯s aux espaces verts et r®cr®atifs. 

 
9  Source : Observatoire de la santé et du social Bruxelles, 2019, Tous égaux face à la santé à Bruxelles ? Données 

récentes et cartographie sur les inégalités sociales de santé et Brussels take care, Plan social santé intégré 2022. 
10  La santé mentale est également systématiquement moins bonne lorsque la situation socio-économique est plus 

faible. Les personnes rencontrant des difficultés financières souffrent trois fois plus de dépression (28,1 %) en 
comparaison aux personnes qui ont facile à joindre les deux bouts (8,8 %). Les personnes ayant moyennement 
facile à joindre les deux bouts se trouvent dans une situation intermédiaire (13,1 %). 
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Lorsquôon cartographie certains de ces indicateurs, on peut remarquer la mani¯re dont la sant® suit les 

schémas de forte inégalité socio-spatiale de la Région. Le diabète suit ce schéma de forte inégalité socio-

économique (Carte 2). La distribution géographique du phénomène du diabète correspond presque à la 

répartition des revenus en Région bruxelloise. Le croissant pauvre ressort clairement, tandis que dans 

les quartiers les plus aisés, les habitants ont globalement moins de risque de développer le diabète. 

CARTE 2 :  DIABÈTE, STANDARDISÉ PAR ÂGE ET SEXE, RÉGION BRUXELLOISE, 
2016  

 

Source : Agence InterMutualiste ; Cartographie : Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles 

Dans la même logique, le dépistage du cancer du sein correspond aussi à la répartition des revenus en 

dépit des programmes de dépistage gratuit auxquels les habitantes du croissant pauvre participent. En 

effet, étant donné la participation limitée aux programmes, les grandes différences socio-économiques 

observées pour les dépistages opportunistes ne sont pas compensées et en conséquence le gradient 

social pour tout type de dépistage confondu est très fort.  



 

 

  

19  

ÉTAT DES LIEUX DE LôOFFRE EN ÉQUIPEMENTS 

CARTE 3 :  INCAPACITÉ PRIMAIRE DE TRAVAIL, STANDARDISÉE PAR ÂGE ET 
SEXE, RÉGION BRUXELLOISE, 2016  

 

Source : Agence InterMutualiste ; Cartographie : Observatoire de la Santé et du Social de Bruxelles 

Concernant lôincapacité de travail primaire (Carte 3), on observe une dichotomie avec une proportion 

élevée dans le nord-ouest et une proportion faible au sud-est. Côest dans la zone du canal et du croissant 

pauvre que lôon trouve les proportions les plus importantes dôincapacit® de travail primaire. Cette zone 

conna´t la plus grande proportion dôouvriers dans sa population active. Or, il sôagit du statut professionnel 

le plus ¨ risque dôincapacit® de travail et dôinvalidit®. 
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2.  L'ACCESSIBILITÉ DES ÉQUIPEMENTS 
EN RÉGION BRUXELLOISE 

Lôoffre en équipements, qui englobe les équipements sportifs, culturels et autres de niveau local, régional 

et (inter)national, est un élément important de l'attractivité de la vie en ville. Le plan régional de 

développement durable (PRDD, 2018) souligne l'importance de développer un cadre de vie agréable, 

durable et attractif et vise à fournir un accès facile aux services et aux équipements à toute personne 

habitant la Région, quel que soit son lieu de résidence.  

2.1. DES ÉQUIPEMENTS À DIFFÉRENTES 
ÉCHELLES 

Le PRDD distingue trois échelles en ce qui concerne les équipements : 

> Les noyaux dôidentit® locale sont lô®l®ment structurant de la ville de proximit®. Ce sont des 

centralités locales où les habitants et habitantes se retrouvent. Dans le cadre du PRDD, la Région 

a identifié des noyaux d'identité locale et a également indiqué où un nouveau noyau devrait être 

développé. Elle veut renforcer l'identité de ces noyaux, entre autres, en proposant des équipements 

de proximité attractifs (garderies, écoles, équipements sportifs, récréatifs et culturels, commerces, 

équipements sociosanitaires de proximité, accès aux services numériques, etc.). Il est important de 

déterminer exactement quel type d'équipement peut et doit être organisé à l'échelle du quartier. Si 

les soins de santé et l'enseignement (primaire) semblent évidents, l'échelle, la politique de 

localisation et la réalité économique d'autres équipements ne permettent pas toujours de les 

organiser dans chaque quartier.  

> À l'échelle régionale, toute une gamme de services publics régionaux devrait être disponible. 

Pensons par exemple aux infrastructures techniques de mobilité, aux infrastructures de sécurité ou 

aux infrastructures de propreté urbaine, etc. Les possibilités d'implantation de ce type d'équipement 

étant relativement limitées, il faut développer une vision à long terme sur la répartition de ces 

équipements sur le territoire régional, en réservant des espaces pour leur développement d'une part 

et en optimisant leur fonctionnement et leur accessibilité d'autre part. 

> Une ville peut façonner son développement (inter)national en améliorant son attractivité, en 

particulier son attrait touristique. Cette attractivité repose, entre autres, sur la présence 

d'équipements culturels et sportifs au rayonnement (inter)national. Après qu'une étude a mis en 

évidence la nécessité de nouveaux équipements, la Région a décidé de renforcer cette offre dans 

le PRDD. Là encore, il est important de tenir compte de l'accessibilité de ces équipements, tant pour 

les touristes que pour les résidents et les résidentes. 
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2.2. ÉQUIPEMENTS ACCESSIBLES 

Par accessibilité, nous entendons avant tout la distance physique par rapport au domicile. Les 

équipements de base doivent donc être proches du lieu de résidence pour être accessibles. Pourtant, 

l'accessibilité est un concept complexe et multiforme11 qui peut revêtir des significations très différentes.12 

Il s'agit du potentiel des ménages à accéder aux équipements d'un territoire (Richer et Palmier, 2011 ; 

Fol et Gallez, 2017).13 Outre la composante spatiale (la distance), l'accessibilité sociale joue 

également un rôle. En fait, selon les définitions les plus complètes de la littérature, l'accessibilité englobe 

jusqu'à quatre composantes qui s'influencent mutuellement : le transport, l'espace, le temps et l'individu 

(Geurs et Ritsema Van Eck, 2001).  

2.2.1.  Accessibilité spatiale  

Sur le plan spatial, l'accessibilité concerne la facilité avec laquelle les personnes se déplacent d'un endroit 

à l'autre pour accéder aux biens et/ou aux services. Il peut s'agir de l'accessibilité physique, du temps de 

trajet, du confort, etc. (Lebrun, 2018). Cette accessibilité spatiale est déterminée à la fois par 

l'aménagement du territoire et par le système de transport. Il s'agit donc d'un concept central dans 

l'alignement entre la politique de mobilité et la planification spatiale. D'une part, les aspects liés à 

la mobilité devraient être systématiquement intégrés dans la politique de localisation des équipements 

et, d'autre part, le potentiel spatial des zones facilement accessibles peut être maximisé en y regroupant, 

entre autres, les équipements et les services. 

Dans les documents stratégiques de la Région bruxelloise, l'accessibilité reçoit généralement cette 

interprétation spatiale : 

> En termes d'aménagement du territoire, l'objectif du PRDD (2018) est de tendre vers une ville de 

proximité afin de réduire les besoins de déplacements, tant en nombre qu'en distance. Ici, la 

séparation des fonctions et l'accent mis sur la vitesse font place à la proximité, à la mixité des 

fonctions, à la multipolarité et à l'accessibilité multimodale des principales fonctions urbaines (zones 

économiques, touristiques et commerciales). Bruxelles a pour tradition de travailler à l'échelle du 

quartier, prenons par exemple les contrats de quartier ou les centres de santé de quartier. 

> En matière de mobilité, depuis le PRDD (2018) et Good Move (2021), la Région s'est pleinement 

inscrite dans une approche multimodale, basée sur tous les modes de déplacement et sur 

l'ensemble de la chaîne de déplacement. L'offre et la demande sont toutes deux ciblées, la priorité 

étant donnée au transfert modal en appliquant le principe STOP (d'abord la marche, puis le vélo, les 

transports publics et les transports privés). Le système d'accessibilité est basé sur différentes 

®chelles (quartier, r®gion, m®tropole, national, international) avec des nîuds intermodaux et des 

pôles d'accessibilité multimodaux. 

 
11  Lebrun K., 2023. Introduction ¨ la notion dôaccessibilité (Bruxelles Mobilité), lors du séminaire de travail « Mesure 

des accessibilités : enjeux et méthodes », 9 mars 2023. URL : https://ibsa.brussels/actualites/seminaire-de-travail-
9-mars-2023-mesure-des-accessibilites-enjeux-et-methodes  

12 Kevin Lebrun, « Temps de d®placements en transport public ¨ Bruxelles : lôaccessibilit® des p¹les 
dôactivit®s » Brussels Studies [Online], Collection générale, n°123, En ligne le 7 mai 2018, consulté le . URL : 
https://journals.openedition.org/brussels/1652 ; DOI : hhttps://doi.org/10.4000/brussels.1652 

13  IBSA, 2023. Cahier de lôIBSA nÁ9 : Quelle est lôinfluence de lôenvironnement urbain sur lô®quipement automobile en 
Région bruxelloise ? Vers une description de lô®quipement automobile ¨ lô®chelle des quartiers au regard des 
contextes explicatifs locaux. URL : https://ibsa.brussels/publications/cahiers-de-l-ibsa  

https://ibsa.brussels/actualites/seminaire-de-travail-9-mars-2023-mesure-des-accessibilites-enjeux-et-methodes
https://ibsa.brussels/actualites/seminaire-de-travail-9-mars-2023-mesure-des-accessibilites-enjeux-et-methodes
https://journals.openedition.org/brussels/1652
hhttps://doi.org/10.4000/brussels.1652
https://ibsa.brussels/publications/cahiers-de-l-ibsa
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> Les documents réglementaires relatifs à l'aménagement du territoire (Plan Régional d'Affectation du 

Sol) et à l'urbanisme (règlements régionaux d'urbanisme) sont également en cours d'alignement sur 

ces objectifs stratégiques. 

> L'accessibilité spatiale a fait l'objet d'un regain d'attention lors de la crise du coronavirus, lorsque la 

mobilité a été réduite autant que possible, grâce à des concepts déjà évoqués tels que la ville de 

proximité, la ville à courte distance ou la ville à 15 minutes14. Ici, l'objectif est d'élaborer une 

organisation urbaine dans laquelle tous les équipements de base sont accessibles en 15 minutes à 

pied ou à vélo depuis n'importe quelle habitation de la ville. Pour cela, il faut une ville compacte avec 

une interconnexion des fonctions et un espace public adapté aux piétons et aux cyclistes.  

Bien que ces concepts préconisent une solution spatiale intégrale, ils n'apportent pas de réponse à tous 

les défis.15 Ainsi, en l'absence d'une politique de logement forte qui propose des logements abordables 

et de qualité à toutes les catégories de revenus dans chaque quartier de la ville, cela peut entrainer des 

déplacements de population et renforcer les inégalités sociales. Par ailleurs, le marché du travail n'est 

pas organisé à l'échelle d'un quartier, le lieu de travail dépendant souvent des offres d'emploi, des 

qualifications et des choix personnels, de la vie familiale, etc. En outre, de nombreux emplois ne peuvent 

pas être exercés à domicile. 

Les méthodes de plus en plus performantes de mesure de l'accessibilité spatiale contribuent au succès 

de cette approche. Par exemple, la Ville de Bruxelles a mis au point un outil permettant de cartographier 

les équipements locaux16. Dans ce que l'on appelle la « ville à 10 minutes », elle souhaite obtenir une 

vue d'ensemble de l'offre et de la demande de toutes sortes d'équipements afin de les regrouper aux 

bons endroits. Cela peut donc aider les administrations locales à définir leurs politiques en matière de 

planification spatiale et de mobilité. 

Dans la suite de ce document, les principes de la ville de proximité et de l'accessibilité spatiale de certains 

équipements de base sont cartographiés : 

> les périmètres dans lesquels un équipement peut être atteint en 10, 15 et 20 minutes à pied pour 

les équipements culturels ; 

> la proportion d'enfants d'un quartier qui fréquentent une école primaire et secondaire à proximité de 

leur domicile par rapport au nombre de places dans l'école du quartier ; 

> le nombre d'installations sportives à l'échelle des communes et des quartiers. 

En outre, il existe des équipements qui fonctionnent à un autre niveau d'échelle (régional ou 

national/international) où la distance à pied ou à vélo n'est pas une priorité, mais où l'accessibilité par les 

transports en commun l'est. 

En matière de transports en commun, la carte 4 montre déjà que la proportion de la population vivant à 

proximité d'un arrêt de transport en commun est globalement très élevée dans la Région, à l'exception 

d'une série de quartiers à faible densité de population et/ou en périphérie de la Région. 

 

 
14  Concept élaboré par le professeur Carlos Moreno (Paris). Il identifie six fonctions essentielles : se loger, produire 

dignement, s'approvisionner, accéder aux soins, apprendre et s'épanouir. 
15  Ruimte, 2021. De 15 minutenstad. VRP 
16  Trait dôUnion nÁ134, 2023. La ville à quinze minutes : rendre une dimension humaine à la Capitale  
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CARTE 4 :  PART DE LA POPULATION À PROXIMITÉ17 DôUN ARRąT DE TRANSPORT EN 
COMMUN (MÉTRO, TRAM, BUS), AU NIVEAU DU QUARTIER (%) - 2018 

 

Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 

  

 
17  « À proximité d'un arrêt de transport en commun » signifie dans un rayon de 250 m d'un arrêt de bus, de 400 m 

d'un arrêt de tramway et de 500 m d'un arrêt de métro ou de chronotram. Les gares et les réseaux du TEC et de 
De Lijn n'ont pas été inclus dans l'analyse. 



 

 

  

24  

ÉTAT DES LIEUX DE LôOFFRE EN ÉQUIPEMENTS 

Cependant, l'accessibilité aux équipements ne se limite pas à la distance. Les gens n'utilisent pas 

nécessairement les équipements de base dans leur propre quartier. Outre la dimension spatiale, les 

seuils et les préférences concernant le quartier, le comportement en matière de déplacements et l'offre 

d'équipements jouent un rôle. De plus, cela crée des échanges et une ouverture entre les sous-quartiers, 

ce qui fait partie de la richesse de la vie urbaine. Ces aspects et dynamiques sont très divers et méritent 

une attention particulière, tant au niveau de la recherche que de la politique : 

> Le logement : les préférences en matière de logement et l'accès au marché du logement ne sont 

pas les mêmes pour tout le monde. Les ménages vulnérables, par exemple, ne peuvent s'installer 

que dans des endroits où les prix sont suffisamment bas, ce qui est parfois plus éloigné des 

équipements. 

> Le déplacement : l'accessibilité spatiale et objective des équipements (répartition des affectations 

potentielles, efficacité des transports en commun, qualité des infrastructures pour les modes de 

transport actifs, etc.) ne peut être séparée des compétences individuelles en matière de mobilité, 

des perceptions et des représentations sociales qui y sont associées (IBSA, 2023.  Cahier n°9 sur 

l'équipement automobile). Ces éléments, outre la distance, jouent un rôle important dans le choix 

du moyen de transport et de l'équipement (par exemple, existe-t-il un moyen sûr de s'y rendre ? Un 

parking est-il disponible ? Etc.) 

> L'offre : les gens n'utilisent pas toujours les équipements de base qui se trouvent à proximité, par 

exemple en termes d'école, de sport ou de culture. D'autres formes d'accessibilité jouent également 

un rôle : accessibilité financière, accessibilité sociale, représentation des différents groupes, besoins 

et désirs individuels, etc. 

Certains groupes cibles peuvent être confrontés à des barrières sociales qui les empêchent d'utiliser l'un 

ou l'autre équipement. Ces barrières dépendent du type d'équipement, mais aussi de la situation sociale, 

démographique, sanitaire et économique de la personne concernée. Elles sont expliquées 

spécifiquement pour chaque chapitre et chaque type d'équipement. 
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3. DYNAMIQUE DE PRODUCTION DES 
ÉQUIPEMENTS  

Depuis 2018, Perspective suit la dynamique de production des ®quipements via lôanalyse des permis 

octroyés en Région bruxelloise (ces permis sont encodés dans la plateforme NOVA) quôil publie dans 

lôòObservatoire tous permisò18. Il sôagit ici des ®quipements tels que repris dans le PRAS, à savoir les 

®quipements dôint®r°t collectif ou de service public19. La prescription 0.7 du PRAS précise que : òDans 

toutes les zones, les équipements d'intérêt collectif ou de service public peuvent être admis dans la 

mesure où ils sont compatibles avec la destination principale de la zone considérée et les caractéristiques 

du cadre urbain environnant. 

Toutefois, dans les zones vertes, les zones vertes de haute valeur biologique, les zones forestières, les 

zones de parcs et les zones agricoles, ces équipements ne peuvent être que le complément usuel et 

l'accessoire de leurs affectations. 

Lorsque ces équipements ne relèvent pas des activités autorisées par les prescriptions particulières ou 

en cas de dépassement de la superficie de plancher autorisée par les prescriptions particulières de la 

zone, ces équipements sont soumis aux mesures particulières de publicité.ò 

Fin 2023, les zones dô®quipements repr®sentent 8% de la totalit® des zones du PRAS. 

Cette dynamique est corr®l®e ¨ celle de la production de logements. Lôarriv®e de nouveaux habitants en 

Région bruxelloise a en effet clairement accru les besoins en équipements, en particulier en équipements 

de proximité (crèches, écoles, équipements sportifs, de santé, etc.). Ainsi, la dynamique résidentielle 

sôaccompagne de plus en plus de la cr®ation dô®quipements. Les ®quipements repr®sentent en moyenne 

30% des m² de logements octroyés.  

Depuis 2018, la production dô®quipements est assez constante avec une moyenne qui tourne autour de 

125 501 mĮ dô®quipements octroyés, ce qui correspond à 32% de la superficie plancher totale octroyée. 

On constate toutefois une légère baisse en 2021, avec moins de 100 000 m² octroyés. 

 

  

 
18   https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/bbp_permurb_2018-2019.pdf 
19   Construction ou installation qui est affectée à l'accomplissement d'une mission d'intérêt général ou publique, 

notamment les services des pouvoirs locaux, les immeubles abritant les assemblées parlementaires et leurs 
services, les équipements scolaires, culturels, sportifs, sociaux, de santé, de culte reconnus et de morale laïque. 
Sont également considérés comme de l'équipement d'intérêt collectif ou de service public, les missions 
diplomatiques, les postes consulaires de carrière des États reconnus par la Belgique ainsi que les représentations 
des entités fédérées ou assimilées de ces États. Sont exclus les locaux de gestion ou d'administration des autres 
services publics. 

https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/bbp_permurb_2018-2019.pdf
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FIGURE 6 :  ÉVOLUTION DES M 2  DE SUPERFICIE PLANCHER EN EQUIPEMENTS 
AUTORISÉES 2018-2021 

        

 

Source : Observatoire tout permis, perspective.brussels, 2023  

Sur base de la dernière analyse des permis dôurbanisme, on compte pour 2018-2021, 1 106 permis 

dô®quipements octroy®s sur lôensemble de la R®gion. Ces permis repr®sentent une superficie totale de 

502 250 m² dont la création de 665 187 mĮ dô®quipements suppl®mentaires et la suppression de 

162 938 mĮ dô®quipements.  

Les équipements sont classés en 8 grandes catégories : Éducation (écoles maternelles, primaires et 

secondaires) et crèches, Culture (dont cinémas, théâtres, centres culturels, ateliers, bibliothèques, salles 

de spectacle, etc.), Social-santé (dont petite enfance, enfance et jeunesse, famille, santé physique et 

mentale, senior, aide aux plus démunis, emploi et formation pour adultes), Sport (stades, salles de ports, 

terrains, équipements récréatifs, etc.), Services à la ville (propreté, transports publics, espaces verts, 

etc.), Culte, Autres équipements et les Équipements indéfinis.  

Pour la période 2018-2019, les ®quipements les plus repr®sent®s sont dôabord ceux li®s ¨ lô®ducation et 

aux crèches, représentant 30% du total des superficies. On distingue ensuite les équipements de social-

santé (18,8%), les équipements serviciels (14,2%), puis ceux dédiés au sport (12%) et à la culture (10%). 
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FIGURE 7 :  PROPORTION DES SUPERFICIES OCTROYÉES PAR TYPOLOGIE 
Dô£QUIPEMENTS EN 2018-2019 

Source : Observatoire tout permis, perspective.brussels, 2023 
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TABLEAU 1 : NOMBRE ET SUPERFICIES Dô£QUIPEMENTS OCTROY£S PAR TYPE 
DÉTAILLÉ DôÉQUIPEMENT EN 2018-2019 

Type dô®quipement Nombre Superficie en m2 

Éducation ï crèche 159 117 316 

Culture  34 38 261 

Social ï santé 1 990 

Santé physique et mentale 90 54 993 

Petite enfance 0 0 

Enfance et jeunesse 6 1 949 

Famille 0 0 

Senior 2 100 

Social 8 1 135 

Emploi ï formation 6 12 923 

Sport 23 46 032 

Service à la ville 16 56126 

Culte 19 6 688 

Autres 89 -11 920 

Indéfini 220 -39 677 

Total 673 284 916 

Source : Observatoire tout permis, perspective.brussels, 2023 

Au niveau spatial, on peut constater que la r®partition des projets dô®quipements est assez diffuse sur 

lôensemble de la R®gion. N®anmoins, la zone du canal et en particulier les quartiers autour de Tour et 

Taxis connaissent une production plus importante (dont la transformation en cours de lôimmeuble Citro±n 

en centre dôart contemporain). On peut ®galement noter de gros projets dans le quartier europ®en, dans 

le sud dôAnderlecht et à Woluwe-Saint-Lambert avec lôextension de lôh¹pital Saint-Luc. 
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CARTE 5 :  ÉQUIPEMENTS :  SUPERFICIE PLANCHER NETTE AUTORISÉE PAR 
SECTEUR STATISTIQUE, SELON LES PERMIS DôURBANISME OCTROY£S EN 
2018 ET 2019 

         

Source : Observatoire tout permis, perspective.brussels, 2020. 
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PARTIE 2 : LôOFFRE ET 
LES BESOINS EN 
ÉQUIPEMENTS EN RÉGION 
BRUXELLOISE 
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1. LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
ET RÉCRÉATIFS 

 

Salle omnisports de Jette, Avenue du Comté de Jette 3, © Pedro Correa 
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1.1. LôOFFRE SPORTIVE : DÉFINITION ET 
M£THODOLOGIE DôANALYSE  

La Cellule Sport de Perspective gère le cadastre sport.brussels20. Ce cadastre constitue une base de 

données21 qui centralise, entre autres, les infrastructures sportives existantes en Région bruxelloise. La 

Cellule Sport analyse lôoffre en infrastructures sportives ¨ diff®rentes ®chelles : régionale, communale et 

quartiers. Cela permet de comparer les territoires entre eux et dôidentifier les zones de carences 

éventuelles. 

1.1.1  Définitions  

Premièrement, définir un aménagement et une infrastructure est nécessaire pour comprendre les 

analyses de ce document : 

> L'aménagement sportif est l'espace extérieur ou intérieur aménagé pour pratiquer une ou plusieurs 

disciplines sportives (terrains de basketball, de tennisé). Ces disciplines sont recensées sur le 

cadastre22 ; 

> L'infrastructure sportive regroupe des aménagements sportifs. Différents équipements annexes 

sont généralement présents (accueil, vestiaires, sanitaires, horeca ...). Une infrastructure sportive 

peut regrouper plusieurs aménagements sportifs. Par exemple, un hall des sports communal est 

une infrastructure sportive.  

Deuxièmement, préciser le type de gestionnaire est important pour distinguer lôoffre des infrastructures 

sportives : 

> La gestion publique comprend les équipements immobiliers publics destinés à encourager et à 

accueillir la pratique du sport. Le gestionnaire est une commune ou un autre acteur institutionnel tel 

que la CoCoF (Commission communautaire française), la VGC (Vlaamse Gemeenschapcommissie) 

ou lôADEPS (Administration de lô£ducation Physique et du Sport) ; 

> La gestion scolaire comprend les infrastructures d'un établissement scolaire, peu importe le réseau 

d'enseignement. Les infrastructures sportives se situent dans l'enceinte de l'établissement ou dans 

un périmètre proche ; 

> La gestion privée comprend les infrastructures desquelles une ASBL ou un club sportif est 

propriétaire ou locataire pour une dur®e dôau moins 15 ans23 . 

Comprendre ces nuances est crucial pour analyser lôoffre dôinfrastructures sportives. En effet, un territoire 

peut recenser beaucoup dôinfrastructures sportives sur son territoire. Toutefois, il peut sôagir uniquement 

dôinfrastructures sportives priv®es limitant lôaccessibilit® aux citoyens (co¾t dôinscription ®lev®, carte de 

membre obligatoire é).  

 
20  Le site web https://sport.brussels/  et son outil de gestion : https://manager.sport.brussels/  
21  Données récoltées auprès de la CoCoF, de la VGC, de Bruxelles Environnement, des communes bruxelloises et 

de Perspective. Elles ont été récoltées et actualisées à plusieurs reprises entre septembre 2019 et juin 2023 par la 
Cellule Sport 

22  https://sport.brussels/disciplines/ 
23  Définition de la Cellule Sport sur base de la définition de la CoCoF dans le cadre des financements : "aide à 

l'investissement des petites infra-sportives privées (PIP) : https://ccf.brussels/nos-services/sport/subsides-sport/aide-a-

linvestissements-en-matiere-de-petites-infrastructures-sportives-privees-pip/  

https://sport.brussels/
https://manager.sport.brussels/
https://sport.brussels/disciplines/
https://ccf.brussels/nos-services/sport/subsides-sport/aide-a-linvestissements-en-matiere-de-petites-infrastructures-sportives-privees-pip/
https://ccf.brussels/nos-services/sport/subsides-sport/aide-a-linvestissements-en-matiere-de-petites-infrastructures-sportives-privees-pip/


 

 

  

33  

ÉTAT DES LIEUX DE LôOFFRE EN ÉQUIPEMENTS 

De plus, le cadastre ne recense pas la totalité des infrastructures sportives scolaires ni le détail de ces 

aménagements. Certaines écoles ouvrent leurs infrastructures sportives en dehors des heures de cours, 

ce qui permet à des clubs et à des particuliers de les fréquenter. Cette pratique permet dôaugmenter 

lôoffre en infrastructures sportives. Le cadastre ne recense pas non plus ces données. Ainsi, les 

infrastructures privées et scolaires sont exclues de certaines cartes. 

Troisièmement, parmi les infrastructures de gestion publique, préciser les différents types 

dôinfrastructures sportives est indispensable pour nuancer les analyses : 

> Les infrastructures communales hors accès libre : la gestion est du ressort d'une commune, d'une 

régie communale autonome ou d'une association de communes24. Les infrastructures en accès libre 

sont exclues de ce type dôinfrastructure ; 

> Les infrastructures en accès libre : leur gestion est du ressort dôune commune ou de Bruxelles 

Environnement. Elles sont libres dôacc¯s et leur rayonnement, en termes d'organisation, d'activités, 

d'implantation ou d'usage de leurs services, se limite à une partie d'une ou de plusieurs communes 

et vise principalement la population résidant dans le voisinage immédiat de l'infrastructure ; 

> Les autres infrastructures :  la gestion est du ressort dôun acteur institutionnel tel que la CoCoF 

(Commission communautaire fran­aise), la VGC (Vlaamse Gemeenschapcommissie) ou lôADEPS 

(Administration de lô£ducation Physique et du Sport). 

1.1.2.  Méthodologie 

Tout dôabord, expliquer le choix des différentes cartes utilisées pour cette analyse est important : 

> Offre régionale, tous types de gestionnaires : cette première approche permet de donner un 

aperçu des différentes infrastructures selon le type de gestionnaire, leur nombre et leur répartition 

sur le territoire ; 

> Aménagements sportifs publics : cette deuxième approche se concentre sur la gestion publique 

¨ lô®chelle des communes et des quartiers. Deux donn®es sont introduites. Le nombre dôhabitants 

est pris en compte et les types dôam®nagements sont illustr®s ; 

> Analyses thématiques : ces différentes cartes ciblent des thématiques précises telles que les 

piscines, les grands terrains ext®rieurs, les pistes dôathl®tisme ou les infrastructures en acc¯s libre ; 

> Projets sportifs: cette carte reprend lôensemble des projets dôinfrastructures sportives r®gionaux ou 

communaux. Certains sont en cours de réalisation, dôautres en cours de r®flexion. Ce chapitre 

permet dôaffiner lôanalyse et aide ¨ d®finir des strat®gies de programmation de nouvelles 

infrastructures sportives. 

Ensuite, définir des indicateurs proposés sur les cartes est indispensable : 

> Nombre dôam®nagements publics pour 10 000 habitants : cet indicateur permet de comparer un 

territoire ¨ un autre en prenant en compte le nombre dôhabitants. Il mesure la densit® 

dôam®nagements publics par habitant. Par souci de lecture, ce ratio est multipli® par 10 000 ; 

> Terciles : les ratios expliqués ci-dessus sont classés par terciles. Ils sont définis par deux valeurs 

divisant la distribution statistique en trois catégories égales. 

 
24  Ordonnance (31/05/2018) relative à l'octroi de subsides aux investissements en infrastructures sportives 

communales 
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Cette analyse se base sur les données issues du cadastre régional des sports : sport.brussels. Ces 

données sont mises à jour régulièrement et datent du 11 octobre 2023. Cette analyse ne mesure pas 

précisément la fréquentation des infrastructures sportives. Néanmoins, plusieurs constats de saturation 

ont été relayés à la Cellule Sport25. La grande majorité des communes déclarent ne pas pouvoir répondre 

¨ lôensemble des demandes des clubs sportifs. En effet, leurs grilles dôoccupation sont satur®es et par 

conséquent, des sportifs se retrouvent sans infrastructure où exercer leur pratique. Lorsquôune plage 

horaire dôun am®nagement se lib¯re, de nombreux candidats postulent pour lôobtenir. Par exemple, le 

service des sports de Schaerbeek organise des appels à projets pour filtrer et sélectionner les demandes. 

1.2. OFFRE SPORTIVE RÉGIONALE, TOUS 
TYPES DôINFRASTRUCTURES 

1.2.1. Les infrastructures sportives de la Région 

La carte 6 recense les infrastructures sportives en Région bruxelloise. La légende indique le type de 

gestionnaire. 

CARTE 6 :  LES INFRASTRUCTURES SPORTIVES EN RÉGION BRUXELLOISE  

 

 
25  Notamment lors du tour des communes réalisé en printemps 2023 
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   Source : sport.brussels 

Fin 2023, le cadastre compte 1161 infrastructures sportives. 293 sont en gestion publique, 457 en gestion 

scolaire et 339 en gestion privée. 72 infrastructures non accessibles au grand public nôapparaissent pas 

sur les diff®rentes cartes de lôanalyse. Il sôagit de centres communautaires, des installations de la STIB, 

de la police f®d®rale et de lôOTAN. Le nombre total dôinfrastructures sportives repris dans lôanalyse sô®l¯ve 

donc à 1089.  

Les infrastructures sportives publiques représentent 27% des infrastructures sportives (en vert sur la 

carte). La plupart des infrastructures publiques possèdent de nombreux aménagements sportifs, à 

lôimage dôun centre sportif communal ou dôun centre ADEPS par exemple. La contribution financi¯re est 

assez faible dans certaines communes afin dôassurer lôaccessibilit® de ces infrastructures sportives au 

plus grand nombre. Des enquêtes informelles relèvent que la majorité de ces infrastructures sont 

totalement saturées (utilisation par les écoles, les clubs et les citoyens). 

Les infrastructures sportives scolaires représentent 42% des infrastructures sportives en Région 

bruxelloise. Elles sont au nombre de 457 (en orange sur la carte). Pour rappel, seules certaines de ces 

infrastructures sont ouvertes ¨ dôautres publics que le public scolaire.  

Les infrastructures sportives privées représentent 31% des infrastructures sportives en Région 

bruxelloise. Ces infrastructures (en rouge sur la carte) comptent un ou plusieurs aménagements sportifs 

et sont g®r®es par des clubs de sport. Lôaccessibilit® de ces infrastructures sportives est en g®n®ral assez 

limit®e et d®pend dôune contribution financi¯re plus ou moins importante. Cette forme de cotisation pour 

être membre et ainsi accéder aux infrastructures sportives varie fortement en fonction des gestionnaires 

et des disciplines sportives pratiquées.  
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1.2.2. Les aménagements sportifs de la Région 

La carte 7 repr®sente le nombre dôam®nagements sportifs par commune en fonction du type de 

gestionnaire. Le nombre dôam®nagements sportifs est affich® ¨ c¹t® de chaque cercle. La moyenne 

régionale est de 115 aménagements sportifs par commune. 

CARTE 7 :  LES AMÉNAGEMENTS SPORTIFS PAR COMMUNE 

 

Source : sport.brussels 

Fin 2023, le cadastre sport.brussels recense 2187 am®nagements sportifs. 814 dôentre eux sont en 

gestion publique, 660 en gestion scolaire et 586 en gestion privée. En outre, il existe 127 aménagements 

non accessibles au grand public qui ne sont pas repris sur cette carte.  

Pour rappel, une infrastructure peut contenir plusieurs aménagements. De plus, certaines infrastructures 

se situent sur un territoire communal, mais sont g®r®es par une autre commune. Côest le cas du 

Complexe Sportif Barca, situé à Anderlecht et géré par la commune de Saint-Gilles, ou le stade 

communal George Petre de Saint-Josse-ten-Noode qui est situ® ¨ Evere. Lôanalyse prend en compte la 

localisation de ces infrastructures, et non le gestionnaire. 

Les aménagements sportifs publics représentent 40% des aménagements sportifs en Région 

bruxelloise. Chaque commune investit régulièrement dans des aménagements sportifs afin de permettre 

au plus grand nombre de citoyens et citoyennes dôacc®der au sport. Les tarifs des infrastructures 

publiques sont en général plus accessibles et plus abordables que dans les infrastructures privées.  
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Les aménagements sportifs scolaires représentent 32% des aménagements sportifs en Région 

bruxelloise. Le détail des am®nagements sportifs nôest pas r®pertori® de mani¯re exhaustive sur 

sport.brussels. Développer la connaissance de ces aménagements dans chaque infrastructure sportive 

scolaire ainsi que leur ouverture au quartier n®cessite dô°tre approfondie afin dôanalyser lôoffre sportive 

globale. 

Les aménagements sportifs privés représentent 28% des aménagements sportifs en Région 

bruxelloise. De manière générale, la proportion des aménagements privés au sein de chaque commune 

repr®sente un quart de lôoffre sportive communale. Toutefois, au sein de certaines communes, comme 

Uccle et Ixelles, la proportion dôam®nagements sportifs priv®s repr®sente plus de la moiti® de lôoffre 

sportive. 

La Ville de Bruxelles et la commune dôAnderlecht comptent le plus dôam®nagements sportifs, soit 

respectivement 385 et 251 am®nagements sportifs. Cela sôexplique en partie par la taille des territoires. 

Uccle, avec ses 181 am®nagements, se distingue par le grand nombre dôam®nagements priv®s. 

Les communes dôAuderghem, Etterbeek, Evere, Ixelles, Jette, Molenbeek-Saint-Jean, Schaerbeek, 

Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-Saint-Pierre et Watermael-Boitsfort comptent entre 70 et 150 

aménagements sportifs.  

Les communes de Berchem-Sainte-Agathe, Koekelberg, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, 

Ganshoren et Forest comptent au moins 70 aménagements sportifs.  
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1.3. AMÉNAGEMENTS SPORTIFS PUBLICS 

Ce chapitre se focalise sur les aménagements sportifs publics. Les quatre cartes ci-dessous ne montrent 

donc aucun am®nagement scolaire ou priv®. Pour rappel, un am®nagement est lôespace am®nag® pour 

pratiquer une discipline (un terrain de badminton). Une infrastructure peut regrouper plusieurs 

aménagements (un hall de sport regroupant une piscine et une salle multisports). Il existe trois types de 

gestionnaires pour chaque infrastructure (public, privé et scolaire). Pour chaque infrastructure publique, 

il existe trois types dôinfrastructures (communal, accès libre et autre). 

1.3.1.  Les aménagements sportifs publics par commune en  
fonction des types dôinfrastructures 

La carte 8 montre le nombre dôam®nagements par commune et par types dôinfrastructures sportives 

publiques présentes sur le territoire communal. La moyenne régionale est de 43 aménagements sportifs 

publics par commune.  

CARTE 8 :  LES AMÉNAGEMENTS SPORTIFS PUBLICS PAR COMMUNE ET PAR 
TYPES DôINFRASTRUCTURES 

 

Source : sport.brussels 
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Les communes dôAnderlecht, de Berchem-Sainte-Agathe, de Koekelberg et de Jette comportent plus de 

60% dôam®nagements en acc¯s libre. La proportion de ce type dôinfrastructure est plus importante à 

lôouest de la Région. Au contraire, les aménagements en accès libre sont proportionnellement peu 

présents dans les communes de Forest, de Woluwe-Saint-Lambert, dôAuderghem et dôEvere. En effet, 

moins dôun quart des am®nagements au sein de ces territoires sont des am®nagements en acc¯s libre. 

Afin dôexplorer davantage la th®matique des infrastructures en acc¯s libre, des analyses 

complémentaires sont consultables à la carte 17. 

Les aménagements situés dans des infrastructures de type « autre è (dont la gestion rel¯ve dôun autre 

acteur public quôune commune) sont fort pr®sents au sein des communes de Woluwe-Saint-Lambert et 

dôAuderghem. Les centres sportifs Mounier26 et ADEPS expliquent ces chiffres.  

Sur la carte 9, une valeur est attribu®e ¨ chaque commune et ®quivaut au nombre dôam®nagements 

sportifs publics pour 10 000 habitants. Cette carte permet de comparer le nombre dôam®nagements par 

commune à sa population et donc dôaffiner lôanalyse. Par exemple, les communes dôIxelles et de 

Watermael-Boitsfort ont respectivement 30 et 35 aménagements sportifs publics. Cependant, la 

commune dôIxelles dispose de 3,5 am®nagements sportifs publics pour 10 000 habitants alors que celle 

de Watermael-Boitsfort en dispose de 13,9.  

CARTE 9 : DENSIT£ DôAM£NAGEMENTS SPORTIFS PUBLICS PAR COMMUNE 

 

      Source : sport.brussels 

 
26  Le centre sportif Mounier est une ASBL au service de lôUniversit® Catholique de Louvain, la F®d®ration Wallonie-

Bruxelles et la CoCoF. 
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La moyenne régionale est de 7 aménagements sportifs publics pour 10 000 habitants par commune. Les 

19 communes se classent dans trois terciles27 : 

Le premier tercile regroupe les communes (8) ayant moins de 6 aménagements sportifs publics pour 

10 000 habitants et est repr®sent® en vert clair. Il sôagit des communes dôUccle, de Forest, dôIxelles, de 

Saint-Gilles, dôEtterbeek, de Saint-Josse-ten-Noode, de Molenbeek-Saint-Jean et de Schaerbeek.  

Le deuxième tercile regroupe les communes (5) ayant un nombre compris entre 6 et 9 aménagements 

sportifs publics pour 10 000 habitants, ce qui est proche de la moyenne régionale (7). Ces communes 

sont en bleu clair. Il sôagit dôAnderlecht, de Koekelberg, de Jette, de Woluwe-Saint-Lambert et de la Ville 

de Bruxelles. 

Enfin, le troisième tercile reprend les communes (6) ayant un nombre dôam®nagements sportifs publics 

pour 10 000 habitants sup®rieur ¨ 9. Il sôagit des communes de Berchem-Sainte-Agathe, Ganshoren, 

Evere, Woluwe-Saint-Pierre, Watermael-Boitsfort et Auderghem. 

1.3.2. Les aménagements sportifs publics par quartier  

La carte 10 donne la même information que la carte 9, mais ¨ lô®chelle des quartiers. 

CARTE 10 : DENSIT£ DôAM£NAGEMENTS SPORTIFS PUBLICS PAR QUARTIER 

       

 Source : sport.brussels 

 
27  Afin de faciliter la lecture, les valeurs séparant les terciles (5,6 et 8,8) ont été respectivement arrondies à 6 et à 9. 

Cette simplification explique la non-équivalence des classes. 
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20 quartiers (en blanc) ne disposent dôaucun am®nagement sportif public. Plusieurs raisons peuvent 

expliquer cette absence. Premièrement, certains quartiers peuvent être uniquement équipés 

dôam®nagements sportifs priv®s ou scolaires, comme les quartiers Vieux Laeken Ouest, Martyrs, Notre-

Dame aux neiges au centre de la R®gion. Deuxi¯mement, lorsquôun quartier est dot® dôune grande 

infrastructure sportive publique, les quartiers avoisinants sont souvent d®pourvus dô®quipements sportifs 

publics. En effet, de tels complexes sportifs ont un impact communal, voire régional.  

26 quartiers (en gris) comptabilisent moins de 1000 habitants. Pour ces quartiers, le ratio nôest pas 

calcul® d¾ au faible nombre dôhabitants. Par exemple, côest le cas du quartier du Cinquantenaire. 

Pourtant, le parc du Cinquantenaire comptabilise un nombre important dôam®nagements sportifs publics 

qui bénéficient directement aux habitants des quartiers voisins. 

32 quartiers (en vert) comptabilisent au plus 3 aménagements sportifs publics pour 10 000 habitants. 

Ces quartiers sont moins bien dotés que la moyenne régionale qui est de 7 aménagements sportifs 

publics pour 10 000 habitants. Toutefois, il est difficile de conclure que ces quartiers sont en déficit 

dôam®nagements sportifs publics, car cette analyse ne tient pas compte ni de lôoffre des quartiers voisins 

ni de la fréquentation des infrastructures. 

33 quartiers (en bleu clair) comptent entre 3 et 8 aménagements sportifs publics pour 10 000 habitants. 

Si ces quartiers semblent relativement bien équipés en aménagements sportifs publics, il est important 

de prendre en compte la fr®quentation des infrastructures. Lôanalyse des tableaux dôoccupation ainsi que 

les rapports des services des sports communaux démontrent majoritairement que les infrastructures 

sportives communales sont saturées.  

34 quartiers (en bleu foncé) disposent de plus de 8 aménagements sportifs publics pour 10 000 

habitants. Certains quartiers peuvent °tre dot®s dôune grande infrastructure communale et/ou compter 

peu dôhabitants. Les quartiers Industrie Nord, Bon air, Neerpede et Industrie Sud en sont de bons 

exemples. 
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1.4. LES TYPES DôAM£NAGEMENTS 
SPORTIFS PUBLICS PAR COMMUNE 

Sur la carte 11, seuls les aménagements sportifs publics sont comptabilisés. Cette carte représente la 

r®partition des diff®rents groupes dôam®nagements sportifs publics par commune. Il y a onze diff®rents 

groupes dôam®nagement permettant la pratique de diff®rentes disciplines sportives. Cependant, 

seulement sept dôentre eux sont représentés par sept couleurs différentes, identifiés dans la légende. 

Les quatre autres groupes ne sont pas représentés sur la carte par souci de lecture. Seuls les groupes 

les plus importants sont repris. La taille du cercle repr®sente le nombre dôam®nagements sportifs publics 

présents dans la commune, précisé par le nombre affiché à côté. La moyenne régionale est de 43 

aménagements sportifs publics par commune.  

CARTE 11: LES TYPES DôAM£NAGEMENTS SPORTIFS PUBLICS PAR COMMUNE 

   

 Source : sport.brussels 

Le cadastre sport.brussels compte 36 types dôam®nagements qui ont ®t® regroup®s en 11 groupes :  

> Salle de sport : danse, multisports, escalade, escrime, gymnastique, billard, local de sport ; 

> Sport de raquette : padel, squash, tennis ; 

> Salle de combat : boxe, dojo ; 
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> Salle de fitness ; 

> Piste, parcours et glisse : patinoire, piste de ski, skateboard, parcours, piste de sports 

mécaniques ; 

> Athlétisme : piste, aire de lancer, aire de saut ; 

> Aquatique : bassin, plan dôeau ; 

> En accès libre : fitness en plein air, tennis de table, pétanque, terrain de sport extérieur ; 

> Grand terrain extérieur : football, hockey, rugby ; 

> Autre extérieur : golf, équitation ; 

> Autre intérieur : ligne de tir, bowling, mur dôescalade, terrain de sports de sable. 

Quatre groupes ont été retirés de la carte pour en faciliter la lecture :  

> Les 380 aménagements en accès libre composent le groupe le plus présent et font lôobjet dôune 

analyse thématique à part ; 

> Les trois autres groupes repr®sentent un nombre n®gligeable dôam®nagements. Il sôagit des 

aménagements publics óAutre int®rieurô, óSalle de fitnessô  et óAutre ext®rieurô.  

La classification en 36 types dôam®nagements a sa limite : un type dôam®nagement peut se trouver en 

pratique dans plusieurs groupes. Par exemple, la piste dôathl®tisme du parc du Cinquantenaire se trouve 

dans le groupe Athlétisme mais aurait pu se trouver ®galement dans le groupe óEn acc¯s libreô. Ainsi, les 

skateparks se retrouvent dans le groupe óPiste, parcours et glisseô, alors que la plupart de ces 

aménagements sont en accès libre.  

Les salles de sport constituent la seconde cat®gorie dôam®nagements la plus pr®sente. Il sôagit 

principalement de salles multisports, de salles de gymnastique ou encore de salles de danse. Les salles 

multisports permettent une multitude et une variété de disciplines sportives : futsal, basketball, volleyball, 

badminton, hockey en salle, handball, tennis, danse ... Accessibles au public à des prix démocratiques, 

ces salles sont très fréquentées et connaissent pour la plupart une saturation en soirée et en week-end. 

Les salles publiques proposant exclusivement de lôescalade ne sont pas nombreuses. Il sôagit surtout de 

centres sportifs communaux disposant dôune salle de bloc ou dôun mur au sein dôune salle multisports. 

Les salles exclusivement dôescalade sont principalement priv®es et donc absentes de cette carte. Elles 

se d®multiplient dôailleurs ces derni¯res ann®es ¨ Bruxelles (Terres-Neuves, New Rock, Stadium, Maniak 

Padoue). Il y a également les salles de bloc qui rencontrent un succès grandissant (À Bloc, Camp de 

base, Petite ´le, Arkose é). 

Les salles de sport de combat sont nombreuses en Région bruxelloise et présentes sur tout le territoire. 

On y pratique souvent de nombreuses disciplines ayant chacune leurs spécificités. Sport.brussels28 

compte ainsi plus dôune quarantaine de disciplines diff®rentes dans cette cat®gorie. La pratique de ces 

disciplines est très populaire et les infrastructures sont souvent complètement saturées. 

Les grands terrains extérieurs repr®sentent le troisi¯me groupe dôam®nagements sportifs publics le 

plus pr®sent au sein de la R®gion. Il sôagit de terrains de football, de hockey et de rugby. Il y a des clubs 

 
28  https://sport.brussels/disciplines/  

https://sport.brussels/disciplines/
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de hockey ou de football priv®s, comme le centre dôentrainement du RSCA comptant une demi-douzaine 

de terrains. Lôutilisation de ces terrains est souvent exclusive ¨ une discipline, surtout lorsquôil sôagit de 

sport professionnel ou semi-professionnel. Certains types de revêtement permettent toutefois de 

mutualiser leur usage. Lôultimate frisbee, le football am®ricain et la crosse canadienne se pratiquent 

®galement sur ces am®nagements. Davantage dôexplications et de pr®cisions sur cette cat®gorie sont 

développées plus loin dans lôanalyse (voir §1.5.3. Grands terrains extérieurs, carte 14, page 52). 

Les sports de raquettes sont plus pr®sents ¨ lôest de Bruxelles. Les communes dôEvere, de Watermael-

Boitsfort, dôIxelles, de Woluwe-Saint-Lambert et Woluwe-Saint-Pierre possèdent des terrains 

communaux pour ce genre de sport. À Uccle et Forest, ces aménagements sont essentiellement privés. 

De plus, le groupe dôam®nagement óSport de raquetteô ne contient ni le badminton, ni le tennis de table, 

ni le pickleball. En règle générale, ces sports sont pratiqués dans des salles multisports. En effet, les 

terrains exclusifs de badminton et de tennis de table sont très rares. De plus, tous les terrains de tennis 

ne sont pas comptabilisés. Fin 2023, le cadastre reprend le nombre dôinfrastructures proposant du tennis 

et non le nombre dôam®nagements sp®cifiques à ce sport (pour rappel, une infrastructure sportive peut 

compter plusieurs aménagements sportifs). 

Fin 2023, le padel est un sport en plein essor. Le nombre de terrains se multiplie, concurrençant les 

terrains de tennis. Ce phénomène sôexplique par le fait que, pour les amateurs, le padel requiert moins 

de technique et constitue une discipline plus accessible que le tennis. Le sport connaît de plus en plus 

de nouveaux adeptes. En outre, pour les propri®taires, il semble plus int®ressant dôinvestir dans un terrain 

de padel. Il nécessite moins de place, moins dôentretien et accueille syst®matiquement quatre joueurs. 

 

    

Terrain de padel, Royal Uccle Sport, chaussée de Ruisbroeck 18, 1180 Uccle © Pedro Correa 
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Les aménagements de glisse sont peu nombreux au sein de la R®gion. Lôam®nagement de glisse le 

plus pr®sent sur le territoire bruxellois est le skatepark. Malgr® une dizaine dôinstallations existantes29, 

permanentes ou temporaires, force est de constater quôil sôagit majoritairement de petits am®nagements, 

en extérieur. En été, plusieurs aménagements temporaires sôinstallent dans les parcs (bois de la Cambre 

et le Parc de Woluwe). Le cadastre recense un seul pumptrack à Bruxelles qui est par ailleurs temporaire. 

Le pumptrack est une piste enchaînant courbes et virages et pouvant accueillir BMX, VTT, skateboards 

et rollers. Une forte demande ®mane du secteur et des pratiquants en vue dôint®grer un grand skatepark 

r®gional int®rieur. Lôint®gration r®cente de cette discipline aux Jeux olympiques pourrait favoriser 

lôimplantation dôun tel ®quipement sur le territoire. 

La Région compte une seule patinoire à glace permanente située à Woluwe-Saint-Lambert (Poséidon) 

et deux patinoires ¨ glace temporaires, install®es chaque hiver, lôune dans le centre-ville (marché de 

No±l) et lôautre dans le bois de la Cambre (La Patinoire). Une forte demande émane des clubs de hockey 

sur glace bruxellois pour lôimplantation dôune nouvelle patinoire afin dô®viter notamment de se d®placer 

syst®matiquement en Flandre pour jouer et sôentrainer. Par ailleurs, la seule piste de ski qui existait à 

Anderlecht a ®t® ferm®e en 2022. En dehors de quelques pistes priv®es de karting, il nôy a pas de piste 

publique pour les sports mécaniques.  

Les am®nagements dôathl®tisme et les aménagements aquatiques font lôobjet dôune analyse 

th®matique pr®cise dans la suite de lôanalyse. 

 
29  https://sport.brussels/infrastructures/?facilitiestypes=%C2%A73015  

https://sport.brussels/infrastructures/?facilitiestypes=%C2%A73015
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1.5. ANALYSES THÉMATIQUES DE LôOFFRE 
SPORTIVE 

Ce chapitre reprend lôensemble des infrastructures pour quatre thématiques sportives : les piscines, les 

grands terrains extérieurs, les pistes dôathl®tisme, les infrastructures en acc¯s libre. 

1.5.1. Les piscines 

La Région bruxelloise fait face depuis plusieurs années à un phénomène de saturation de ses bassins 

publics. Les piscines communales, qui sont les plus accessibles financièrement, sont successivement 

fermées pour être rénovées tandis que la demande ne cesse dôaugmenter. En effet, la R®gion a connu 

une croissance démographique importante et les pratiques sportives en bassin se sont considérablement 

diversifiées. Quelles solutions favoriser afin de répondre aux besoins variés des habitants, des écoles, 

des sportifs amateurs et confirmés ? Comment entretenir le bâti existant, tout en favorisant la création 

de nouveaux bassins ? Afin de dégager des pistes de solutions, un état des lieux des bassins de natation 

a été réalisé en 2020 (About.brussels)30 et une étude plus spécifique a été réalisée en 2022. La carte 12 

pr®sente la r®partition territoriale de lôoffre de piscines en R®gion bruxelloise en fonction du type de 

gestionnaire. 

On d®nombre 38 piscines sur le territoire bruxellois, sans compter celle de lôOTAN. La carte fait la 

distinction entre les différents types de gestionnaires qui influencent consid®rablement lôaccessibilit® 

financière. Les 17 piscines privées et 6 piscines scolaires sont en majorité des piscines logées au 

sein dô®coles priv®es, dôh¹tels ou de clubs de sport priv®s. Pour les piscines priv®es, le droit dôentr®e est 

coûteux en comparaison de celui des piscines publiques et souvent conditionn® ¨ une cotisation. Lôaccès 

y est généralement limité aux usagers directs, aux membres ou aux clients. Les piscines du CERIA et de 

la VUB sont accessibles au public en dehors des heures scolaires. Les 15 piscines publiques sont 

accessibles à tous et toutes et sont gérées par les communes. 

 
30  https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/ab_piscine.pdf, Cellule Sport, Avril 2020 

https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/ab_piscine.pdf
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CARTE 12 :  LES PISCINES 

          

             Source : sport.brussels 

La distribution spatiale de lôoffre en R®gion bruxelloise est d®s®quilibr®e par rapport ¨ la mani¯re dont la 

population est répartie sur le territoire. La r®partition des piscines est ®galement in®gale entre lôEst et 

lôOuest de la R®gion. Certaines zones, comme Anderlecht, Forest, le bas de Molenbeek-Saint-Jean ou 

le quartier Nord, sont moins équipées. Ces parties de la Région figurent pourtant parmi les plus 

dens®ment habit®es de la capitale. Par ailleurs, sôagissant dôune population fragilis®e, la pr®sence de 

piscines publiques repr®sente dôautant plus un enjeu pour lôapprentissage de la natation et la pratique 

sportive. À titre dôexemple, ¨ lôouest de Bruxelles, la commune dôAnderlecht comptabilise une seule 

piscine (CERIA) pour une population qui sô®l¯ve ¨ 120 000 habitants. La situation est similaire dans le 

quartier Nord avec la fermeture du Neptunium pendant cinq ans. Sa réouverture ainsi que la réouverture 

de la piscine dôIxelles pr®vue en été 2024 devraient atténuer le phénomène de saturation. Ce phénomène 

sôest accentu® dans les piscines des communes avoisinantes ces derni¯res ann®es. N®anmoins, la 

fermeture de la piscine communale de Saint-Gilles (Victor Boin) provoque à son tour une augmentation 

de fréquentation ailleurs sur le territoire régional. Sa r®ouverture est pr®vue pour le d®but de lôann®e 

2026. 

La disparit® entre lôEst et lôOuest est ®galement renforc®e par le fait que lôEst compte la plupart de lôoffre 

en piscines privées. Le manque dôinfrastructures publiques et accessibles est donc compens® par cette 

offre priv®e sur cette partie de la R®gion. Cette importante offre priv®e a pour cons®quence dôaugmenter 

la dualisation socio-spatiale dans lôacc¯s ¨ la natation. 
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Plusieurs projets pourraient atténuer le phénomène de saturation, présent dans toutes les piscines 

publiques de la Région : 

> Le projet dôint®grer une piscine en plein air aux Abattoirs dôAnderlecht pr®voit un bassin de baignade 

intérieur et un extérieur sur le toit du bâtiment Manufakture ; 

> La piscine temporaire FLOW ¨ lôinitiative du collectif ç Pool is Cool » ouvre chaque été depuis 2021, 

près du canal ; 

> Le projet BecoBad est ¨ lô®tude et a pour ambition dôinstaller une piscine en plein air le long du 

canal ; 

> Bruxelles Environnement ®tudie le projet dôouvrir les étangs de Neerpede à la baignade.  

> Uccle souhaite construire une piscine ¨ ciel ouvert ¨ c¹t® de lôInstitut Pasteur. 

 

Piscine FLOW, Rue de la Petite Île 14, 1070 Anderlecht © POOLISCOOL 

R®nover lôexistant, construire de nouveaux bassins de petites tailles et encourager des projets de 

baignade en plein air font partie dôun ensemble de solutions ¨ envisager et ¨ articuler afin dôaugmenter 

lôoffre de natation en R®gion bruxelloise. Diff®rentes pistes de financement doivent °tre ®tudi®es. 

Dôautres acteurs publics et/ou privés pourraient être amenés à jouer un rôle déterminant au niveau des 

investissements pour ce type dôinfrastructure. Les possibilit®s et les opportunit®s restent donc multiples 

pour permettre à toutes et à tous de nager - ou dôapprendre ¨ nager - dans de bonnes conditions. 

  

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47c3c5e86c1b0f41:0xc1f4f79bd3c0cc0?sa=X&ved=2ahUKEwj_3LCRua2EAxXizwIHHSZJCNQQ4kB6BAgOEAA
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1.5.2. Les pistes dôathlétisme 

La carte 13 pr®sente les infrastructures ayant comme am®nagement, au moins une piste dôathl®tisme, 

en int®rieur ou en ext®rieur en fonction du type de gestionnaire de lôinfrastructure. 

CARTE 13 : LES PISTES DôATHL£TISME 

   

Source : sport.brussels 

Le cadastre compte 21 pistes dôathl®tisme r®parties de mani¯re homog¯ne. La carte nôen montre que 16. 

Premi¯rement, lôADEPS en poss¯de deux (int®rieure et ext®rieure). Deuxi¯mement, trois pistes ne sont 

pas accessibles au public : les complexes sportifs de lôOTAN, de la STIB et Geruzet sont r®serv®s aux 

employ®s et membres de ces entit®s. Troisi¯mement, la piste de lô£cole européenne de Woluwe-Saint-

Lambert se situe sur la Région flamande.  

Trois pistes sont implant®es au sein dô®tablissements scolaires et peuvent être réservées aux 

professeurs et aux élèves.  

La majorit® des autres pistes dôathl®tisme sont accessibles au public. Elles sont en ext®rieur et sont 

int®gr®es au sein dôun site sportif dont la gestion est communale: Stade Bertelson (Forest) qui sera 

prochainement totalement rénové, le Stade Jesse Owens (Anderlecht), le Complexe Sportif du 

Sippelberg (Molenbeek Saint-Jean), Stade Victor Boin (Bruxelles-Ville - Laeken), Centre Sportif du Petit 

Chemin Vert (Bruxelles-Ville), le Centre Sportif Terdelt (Schaerbeek), le Stade Fallon (Woluwe-Saint-
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Lambert), Parc Sportif des Trois Tilleuls (Watermael-Boitsfort) et Sportcity (Woluwe-Saint-Pierre) dont la 

suppression est envisagée afin de créer un terrain de hockey sur gazon.  

La piste du parc du Cinquantenaire longue de 350m, auparavant propri®t® de lô£cole Royale Militaire, et 

celle du Parc des Brigittines longue de 50m sont en accès libre.  

La piste du Stade Roi Baudouin est davantage r®serv®e ¨ lôorganisation dô®vénements sportifs importants 

¨ lôimage du M®morial Van Damme qui rassemble les meilleurs athl¯tes au monde chaque ann®e. 

La majorit® des pistes dôathl®tisme bruxelloises accessibles sont donc en ext®rieur et relativement bien 

réparties sur le territoire. Néanmoins, plusieurs communes bruxelloises ne disposent pas encore dôun tel 

aménagement accessible (Berchem-Sainte-Agathe, Ganshoren, Koekelberg, Jette, Evere, Saint-Gilles, 

Uccle et Etterbeek). Cela impacte lôoffre puisque la fr®quentation des sportifs de ces communes est 

répercutée sur les pistes situées dans les communes voisines. Cela entraine une saturation, une 

utilisation trop intensive et une dégradation plus rapide des aménagements sportifs. Les infrastructures 

existantes ne répondent ainsi que partiellement aux besoins des clubs bruxellois qui comptaient 6446 

affiliés en 202231. Il faut aussi compter les multiples activités parascolaires organisées par les communes, 

les associations et les centres communautaires de la VGC nécessitant aussi de tels aménagements 

sportifs. 

D®velopper des am®nagements sportifs permettant la pratique de lôathl®tisme (course, saut en longueur, 

en hauteur, lanceré) est donc un enjeu important en R®gion bruxelloise. Investir dans de nouveaux 

projets et dans la rénovation des infrastructures existantes permettra de répondre aux besoins du secteur 

sportif bruxellois.  

Le besoin principal qui ®mane du secteur depuis plusieurs ann®es est lôimplantation dôune salle 

dôathl®tisme int®rieure, ¨ lôimage de celle qui a ®t® construite récemment à Louvain-la-Neuve. Les 

couloirs intérieurs de 53 mètres du centre ADEPS de la Forêt de Soignes ne répondent clairement pas 

aux besoins des athl¯tes pour sôentrainer en hiver. Or, depuis plusieurs ann®es, lôathl®tisme bruxellois 

jouit dôune magnifique vitrine sur la scène sportive internationale grâce aux résultats de nos athlètes. Afin 

dôactualiser les besoins et les priorit®s, une consultation avec les acteurs de lôathl®tisme devrait °tre 

menée. Investir dans des infrastructures de qualité est primordial si la Région souhaite voir éclore de 

nouveaux talents. 

  

 
31  Chiffres issus de la r®colte de donn®es annuelle de lôADEPS. 
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1.5.3. Les grands terrains extérieurs 

La carte 14 répertorie les infrastructures sportives contenant un ou plusieurs grands terrains de sport 32 

selon le type de gestionnaire. Trois différents types de terrains sont recensés : de football, de hockey et 

de rugby. Le nombre de terrains présents sur chaque infrastructure nôest pas indiqu® sur la carte. En 

pratique, ces terrains nôexcluent pas la pratique dôautres sports, comme lôultimate frisbee33, le roundnet34 

ou encore le lacrosse35. 

CARTE 14 :  LES GRANDS TERRAINS EXTÉRIEURS  

   

Source : sport.brussels 

La carte montre que les infrastructures de football sont les plus nombreuses. Celui-ci est le sport le plus 

populaire et compte le plus dôaffili®s ¨ Bruxelles : 28 017 joueurs et 3166 joueuses36. Les prestations des 

Diables Rouges et des Red Flames ces derni¯res ann®es renforcent encore lôattrait pour ce sport. 

Une cinquantaine dôinfrastructures sportives ®quip®es de terrains de football sont recens®es sur le 

cadastre sport.brussels. La plupart dôentre elles d®pendent dôune gestion communale et certains sont en 

 
32   Un grand terrain mesure entre 4000 et 7000m², en fonction des longueurs et largeurs différentes. 
33  https://sport.brussels/disciplines/ultimate-frisbee/ 
34  https://sport.brussels/disciplines/roundnet/ 
35  https://sport.brussels/disciplines/crosse-canadienne/ 
36  Chiffres communiqu®s par lôADEPS le 23 juin 2023. Ces chiffres nôincluent pas les ligues amateures comme la 
BBFL ou lôABSSA. La BBFL compte au sein de son championnat Bruxelles/Brabant Wallon 70 ®quipes d'environ 
25 filles, ce qui fait un total approximatif de 1750 joueuses. LôABSSA nôa pas donn® suite ¨ la question. 

https://sport.brussels/disciplines/ultimate-frisbee/
https://sport.brussels/disciplines/roundnet/
https://sport.brussels/disciplines/crosse-canadienne/
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gestion priv®e, ¨ lôimage des terrains du RWDM, du RSCA et de lôUnion Saint-Gilloise. Certains terrains 

sont en accès libre et gratuit. Ils se trouvent notamment dans les parcs du Cinquantenaire, Saint-Vincent, 

Albert, de la Woluwe et à Anderlecht.  

La carte montre également que le centre de la Région ainsi que les communes de Saint-Gilles et 

Koekelberg sont moins bien dotées en terrains de ce type dû à la forte densité du tissu urbain. En effet, 

un terrain n®cessite entre 4000 et 7000mĮ. La commune dôAnderlecht a particuli¯rement investi dans ces 

aménagements sportifs ces dernières années. Elle compte à elle seule neuf infrastructures contenant ce 

type de terrain.  

Le hockey est le second sport en ext®rieur qui compte le plus dôaffili®s en R®gion bruxelloise. Plus de 

14 635 membres sont affiliés dans les 22 clubs de hockey bruxellois37. Les performances des Red 

Panthers qui sont arrivées 2e ¨ lôEuro 2023, et des Red Lions, vainqueurs des Mondiaux 2018, de lôEuro 

2019, des Jeux olympiques 2020 et vice-champions des Mondiaux 2023 ne font quôencourager la 

pratique de cette discipline. La popularité croissante de ce sport impacte fortement le besoin de créer de 

nouveaux terrains pour accueillir lôaugmentation du nombre dôaffili®s. Le projet dôimplanter un stade 

national de hockey à Neerstalle illustre bien ce phénomène. 

La majorité des terrains de hockey est soit de type communal, soit de type privé. Dans ce dernier cas, il 

sôagit souvent de baux emphyt®otiques o½ la commune délègue la gestion de ces terrains pour une 

longue dur®e. En ®change, le club sôoccupe de lôentretien et des r®novations des terrains. 

La Région compte 15 infrastructures contenant un ou plusieurs terrains de hockey. Les communes 

dôAnderlecht, de Molenbeek-Saint-Jean, de Berchem-Sainte-Agathe, de la Ville de Bruxelles (Laeken), 

dôEvere, de Woluwe-Saint-Lambert, dôIxelles et dôAuderghem en ont sur leur territoire. Les communes 

dôUccle et de Woluwe-Saint-Pierre ont particulièrement beaucoup de terrains de hockey. Elles ont 

respectivement 8 et 3 terrains de hockey. Ceux situés à Uccle sont en gestion privée.  

Le rugby est un sport extérieur comptant 2136 affiliés à Bruxelles. La Région compte 9 clubs bruxellois. 

Les Lionnes et les Black Devils sont les équipes nationales de rugby à XV. Il y a également les équipes 

nationales féminine et masculine pour le rugby à 7. Le fait que cette discipline est devenue olympique en 

2016 entraine une m®diatisation accrue de ce sport. Jusquôen 2019, le stade utilis® par les Black Devils 

était le Petit Heysel. Depuis lors, ils jouent au stade Nelson Mandela à Neder-Over-Hembeek. 

La plupart des terrains de rugby sont de type communal. Anderlecht, Forest, Watermael-Boitsfort, 

Auderghem, Schaerbeek, Saint-Josse-ten-Noode et la Ville de Bruxelles sont propriétaires de tels 

terrains. La VUB possède aussi un terrain sur son campus et deux acteurs privés (Floréal et En Bord de 

Soignes) ont des terrains sur les communes de Watermael-Boitsfort et Woluwe-Saint-Pierre. Le Nord-

Ouest de la Région ne compte pas de terrain de rugby. La particularité de ces terrains (les nombreuses 

lignes spécifiques au rugby et les poteaux en forme de H) nécessite de la logistique pour une 

mutualisation aisée de ce type de terrain. 

Les grands terrains extérieurs sont absents du centre et très peu présents dans la première couronne. 

En effet, Saint-Gilles et Saint-Josse-ten-Noode nôont aucun grand terrain sur leur territoire. La plupart 

des infrastructures proposent des terrains de football, parfois accompagnés de terrains de hockey ou de 

terrains de rugby. Aucune infrastructure ne regroupe des terrains de hockey et de rugby en son sein. Il 

existe certaines grandes infrastructures possédant plus de deux grands terrains extérieurs. 

 
37  Statistiques du 31 mai 2023 communiqu®es par lôAssociation Royale Belge de Hockey. 
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G®n®ralement, il sôagit de complexes sportifs communaux, ¨ lôimage du Stade Fallon (Woluwe-Saint-

Lambert), du Complexe du Bempt (Forest), du stade communal dôAuderghem ou du Complexe sportif du 

Vogelenzang (Anderlecht). 

1.5.4. Les infrastructures publiques en accès libre 

Les infrastructures en accès libre sont des infrastructures en plein air et en libre accès. Ils sont gratuits 

et leur utilisation d®pend de lô®clairage, de la m®t®o et parfois des horaires dôouverture. Certains 

am®nagements ne sont accessibles quôen journ®e, car ils se situent dans des parcs qui ferment la nuit. 

En g®n®ral, il nôy a pas de r®servation. La majorité de ces infrastructures sont des agoraspace permettant 

la pratique du mini-foot et/ou du basket, de pistes de pétanques, des tables de tennis de table ou encore 

dôespaces de fitness en plein air (street workout). Au sein de la Région, il existe également des 

skateparks, des pistes dôathl®tisme et des terrains de sable (plus rares).  

La carte 15 recense les 210 infrastructures sportives contenant 425 aménagements en accès libre38. Le 

fond de carte représente la densité de la population par mètre carré. Plus la couleur est foncée, plus il y 

a dôhabitants au m¯tre carr®. 

CARTE 15 :  INFRASTRUCTURES EN ACCÈS LIBRE  

   

Source : sport.brussels 

 
38  Ce chapitre inclut environ 70 am®nagements en acc¯s libre se situant dans des infrastructures de type 'communalô. 

Par exemple, il y a des terrains en accès libre au sein du Stade Albert Demuyter. De plus, les skateparks ne sont 
pas repris dans ce chapitre, car ils appartiennent ¨ un autre groupe dôam®nagement. 
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ê lô®chelle des communes, la Ville de Bruxelles compte le plus grand nombre dôam®nagements en acc¯s 

libre avec ses 94 aménagements en accès libre. La taille de son territoire explique en grande partie cette 

situation. Les communes dôAnderlecht et de Schaerbeek comptent respectivement 61 et 29 

aménagements en accès libre. La moyenne est de 22 aménagements en accès libre par commune. Les 

communes de Koekelberg, Saint-Josse-ten-Noode et Etterbeek sont les moins équipées avec moins de 

10 aménagements. 

ê lô®chelle des quartiers, lôanalyse est plus nuanc®e. Les am®nagements sportifs sont la plupart du temps 

int®gr®s dans lôespace urbain ou dans des espaces verts. Souvent proches des habitations, ils sont 

naturellement fréquentés par les citoyens et écoliers du quartier, voire juste au-delà du quartier. En effet, 

la faible couverture de certains quartiers, voire lôabsence de ce type dôinfrastructure ainsi que la saturation 

de ces aménagements, impacte leur rayonnement. Une concentration plus importante de ces 

am®nagements est observ®e dans lôOuest de la premi¯re couronne, tandis que le Nord-Est de la Région 

est moins bien dot® de ce type dôinfrastructure. Pourtant, ces quartiers sont aussi dens®ment peupl®s. 

Selon le principe de la ville de proximité, chaque quartier devrait avoir au moins un aménagement en 

accès libre pour que chacun et chacune puisse facilement avoir accès à une infrastructure sportive.  

 

Terrain de sport de sable, Parc Sportif des 3 Tilleuls, Av. Léopold  
Wiener 60 © Parc Sportif des Trois Tilleuls 
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1.6. LES PROJETS SPORTIFS 

La carte 16 localise, de mani¯re non exhaustive, les futurs projets dôinfrastructures sportives. Cela permet 

dôenrichir les analyses territoriales et dôaffiner ainsi les strat®gies de programmation de nouveaux 

équipements sportifs. La Cellule Sport a eu connaissance de ces projets via les services des sports de 

chaque commune et via Bruxelles Pouvoir Locaux. Cette organisation organise les appels à projets 

óProximit®ô et óPlan Triennal dôInfrastructures Sportivesô auxquels les communes peuvent r®pondre. 

Certains sont en cours de réalisation, dôautres en cours de r®flexion. 

CARTE 16 : PROJETS DôINFRASTRUCTURES SPORTIVES EN RBC 

 

  Source : Cellule Sport (tour des communes, appels à projets Proximité et PTIS) 

Les projets repris sur cette carte sont les suivants. 

Commune dôAnderlecht : 

> Construction dôun hall sportif de 2000mĮ ouvert au quartier et mutualis® avec le SIAMU ; 

> Construction dôun espace aquatique de 6500mĮ sur le toit du b©timent Manufakture. Lôimplantation 

dôun bassin ext®rieur et int®rieur est envisag®e ; 

> Mutualisation dôun recypark de lôAgence Bruxelles Propret® avec un skatepark ; 
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> Réaménagement du site de Neerpede o½ un hall de sport et la transformation dôun ®tang en bassin 

de baignade sont prévus ; 

> Programmation dôun hall des sports dans le quartier du Peterbos. 

Commune dôAuderghem : 

> Projet de skatepark sous le viaduc situé à la Chaussée de Wavre. 

Ville de Bruxelles : 

> Construction dôun complexe sportif de 6700mĮ au bassin Vergote qui permettra la pratique de 

lôescalade, du futsal, de la gymnastique, du basketball, du badminton, du volleyball, etc. (CRU639) ; 

> Implantation dôune piscine de 350m le long du canal ç BecoBad » ; 

> Master plan du Heysel afin dôy r®organiser les am®nagements sportifs qui porteront le nouveau nom 

de « Neo parc des Sports ». 

Commune dôEtterbeek : 

>  Salle de sports de combat, juste à côté du stade Guy Thys. 

Commune dôEvere : 

> Remplacement dôun terrain de tennis par deux terrains de padel au complexe sportif communal ; 

> Construction dôune nouvelle salle multisports ¨ la rue Edouard Deknoop. 

Commune de Forest : 

> Rénovation complète du stade Bertelson, situé derrière Forest National ; 

> Le site du Bempt pourrait accueillir le nouveau stade du club de lôUnion Saint-Gilloise. 

Commune de Ganshoren : 

> Construction dôun pavillon de 320mĮ pouvant accueillir diff®rents sports ¨ la rue au Bois. 

Commune dôIxelles : 

> Master plan du centre sportif Albert Demuyter qui sera totalement rénové et réaménagé. La mise en 

place dôun bassin de natation et dôun nouveau hall sportif est envisag®e. 

Commune de Jette : 

> Réaménagement de son Parc de la Jeunesse qui va compter deux terrains de padel, un terrain de 

basket ainsi quôun skatepark. 

Commune de Koekelberg : 

> Ajout dôune annexe au Centre Victoria. Lôajout de salles multisports suppl®mentaires permettra de 

r®pondre favorablement aux besoins des clubs qui ont peu de disponibilit® dôoccupation.  

Commune de Molenbeek-Saint-Jean : 

> Installation dôun dojo au croisement de la rue des Fuchsias et lôavenue Sippelberg. 

 
39 Le contrat de rénovation urbaine Simonis est situé autour de la station de métro. Il propose des projets 
dôarchitecture et dôurbanisme pour revitaliser le quartier : https://perspective.brussels/en/node/8814 

 

https://perspective.brussels/en/node/8814
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Commune de Saint-Gilles : 

> Transformation de lôancien b©timent de lôECAM en un hall de sport contenant des am®nagements 

de sports de combat, de fitness, de basket et multisports ; 

> La SNCB organise un appel à projets pour occuper ses quadrilatères (CRU740). Un espace de 

1500mĮ ®tudie la possibilit® dôaccueillir un skatepark, du bloc et du parkour. 

Commune de Saint-Josse-ten-Noode : 

> Réaménagement du stade communal Georges P¯tre situ® sur le territoire dôEvere. Le projet vise ¨ 

moderniser le complexe vieillissant via notamment la démolition de la bulle de tennis, des terrains 

de football et multisports, ainsi que du terrain de tennis extérieur. Ils seront remplacés par deux 

terrains synthétiques, deux terrains multisports, un terrain de tennis extérieur et une salle 

multisports. 

Commune de Schaerbeek :  

> Le site Terdelt a fait lôobjet dôun master plan et devrait implanter de nouveaux terrains de basket, de 

padel et multisports ; 

> Le site Josaphat devrait intégrer une salle multisports ; 

> La reconversion des tours Proximus pourrait intégrer des espaces pour des salles de fitness et de 

yoga ; 

> Le parc de la Jeunesse devrait °tre r®am®nag® et contenir de lôaccrobranche et un pumptrack ; 

> Le club de sport Queensburry attend une d®molition et une reconstruction de lôespace quôil occupe.  

 
40 Le contrat de rénovation urbaine 7 « Autour de la Gare du Midi è ambitionne dôam®liorer la qualit® du cadre de vie et 

environnementale : https://perspective.brussels/fr/projets/poles-strategiques/quartier-midi/cru-7-autour-de-la-gare-
du-midi 



 

 

  

58  

ÉTAT DES LIEUX DE LôOFFRE EN ÉQUIPEMENTS 

 

BXL Pump Park, Rue Dieudonné Lefèvre 17, 1020 Bruxelles 
© Red Bull UCI Pump Track World Championships 

Commune dôUccle : 

> Construction du stade national de hockey sur le site actuel du complexe sportif de Neerstalle.  

> Installation dôun skatepark et un espace street workout rue Egide Van Ophem. 

Commune de Watermael-Boitsfort : 

> Remplacement dôun terrain de tennis par deux terrains de padel couverts et un terrain de basket 

dans le parc Sportif des Trois Tilleuls. 

Commune de Woluwe-Saint-Pierre : 

> Réaménagement de Sportcity. La commune compte ajouter un skatepark et un terrain de hockey. 

Ce nouveau terrain supprimerait la piste dôathl®tisme, ainsi que le terrain extérieur dédié au 

basketball. 

1.7. CONCLUSION SUR LôOFFRE 
DôINFRASTRUCTURES SPORTIVES  

Le cadastre sport.brussels centralise, entre autres, les infrastructures sportives en Région bruxelloise et 

permet de réaliser des analyses territoriales ¨ diff®rentes ®chelles. Il est possible dôexaminer la r®partition 

des infrastructures sportives selon le type de gestionnaire, le type dôinfrastructure publique et le type 

dôam®nagement. La Cellule Sport peut donc comparer les quartiers entre eux et les communes entre 

elles. Elle peut identifier des territoires moins bien équipés et proposer des recommandations en tenant 
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compte des projets ¨ venir. Lô®tat des lieux des infrastructures sportives en R®gion bruxelloise est 

structuré en quatre parties. Chacune permet de dégager des enseignements intéressants.  

La première approche traite de lôoffre r®gionale, avec tous types de gestionnaires. Les 19 communes 

comptent 1089 infrastructures qui proposent un total de 2060 aménagements sportifs. Toutes ces 

infrastructures ne sont pas systématiquement accessibles à toutes et tous. La répartition des 

aménagements est la suivante : 40% sont de type public, 32% de type scolaire et 28% de type privé. Fin 

2023, toutes les ®coles nôouvrent pas leur infrastructure sportive au public. 

La seconde approche se penche sur les infrastructures sportives publiques. Il y a trois types 

dôinfrastructures : infrastructures en accès libre, infrastructures communales et infrastructures gérées par 

dôautres acteurs publics. Ensuite, la population est prise en compte en calculant un ratio dôam®nagements 

sportifs par habitant. Ce ratio permet de comparer les communes entre elles, puis les quartiers entre eux. 

Ainsi, trois classes équivalentes se distinguent et divisent ces territoires. Les communes de Forest, de 

Saint-Gilles, dôEtterbeek, de Saint-Josse-ten-Noode, de Molenbeek-Saint-Jean, de Schaerbeek, dôIxelles 

et dôUccle sont les moins ®quip®es en am®nagements sportifs publics par rapport ¨ leur nombre 

dôhabitants. Il est ¨ noter que les communes dôIxelles et Uccle comptent de nombreux am®nagements 

priv®s. Ensuite, le groupe et le type dôam®nagement permettent dôidentifier les types dôam®nagements 

les plus présents : en accès libre, les salles de sports, les grands terrains extérieurs et les aménagements 

pour les sports de raquettes. Concernant ce dernier groupe, les terrains de tennis semblent petit à petit 

se convertir en terrains de padel. Un des aménagements les moins présents est le skatepark, qui est 

absent dans certaines communes. 

La troisième approche se concentre sur des analyses thématiques, ce qui permet dôanalyser et de 

sp®cifier davantage les besoins concernant certaines disciplines sportives. Lôoffre en piscines publiques 

est saturée. Si la rénovation des infrastructures existantes est indispensable, la construction de nouvelles 

piscines semble °tre un d®fi tout aussi important ¨ relever. De moins en moins dô®coliers ont acc¯s ¨ des 

bassins publics et ne peuvent pas apprendre à nager, faute de place41. Quant aux pistes dôathl®tisme, 

elles sont g®n®ralement ¨ lôext®rieur et accessibles. Elles sont r®parties ®quitablement sur le territoire de 

la R®gion, m°me si certaines communes n'en disposent pas. En ce qui concerne lôam®nagement de 

grands terrains extérieurs, ceux-ci nécessitent une surface importante. Ils sont nombreux, mais 

insuffisants vu la demande et le nombre de pratiquants grandissant. Une absence de ce genre de terrain 

se fait remarquer au centre et en première couronne. Quant aux infrastructures en accès libre, elles se 

situent essentiellement dans lôespace urbain et au sein des espaces verts. Elles permettent la pratique 

informelle de différentes disciplines : mini-foot, basketball, pétanque, tennis de table, fitness, 

skateboardé Malheureusement, certains quartiers en sont dépourvus. Enfin, la stratégie be.running a 

permis de publier une carte idéale et un guide du bon aménagement. La carte idéale identifie des 

parcours propices à la course à pied et le guide invite les pouvoirs publics à intégrer cette dimension 

dans leurs projets dôam®nagements. Le but est de permettre ¨ toutes les vitesses pi®tonnes de cohabiter, 

rendant ainsi les déplacements et la pratique sportive plus agréables.  

La quatrième approche se focalise sur les futurs projets dôinfrastructures sportifs. Elle permet 

dôenrichir lôanalyse territoriale de lôoffre existante et aide ¨ d®finir des strat®gies de programmation. Tenir 

compte de lôexistant est indispensable au m°me titre que les projets en cours ou futurs. Par exemple, la 

volonté des communes voulant installer des skateparks peut se ressentir. 

 
41  https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/ab_piscine.pdf, Cellule Sport, Avril 2020. 

https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/ab_piscine.pdf
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Comme le montre cet ®tat des lieux, lôanalyse de lôoffre dôinfrastructures sportives existantes peut se 

d®cliner de diff®rentes mani¯res selon lôapproche privil®gi®e. Plusieurs échelles et types dôinformation 

existent. Une analyse peut avoir lieu ¨ lô®chelle r®gionale, communale ou des quartiers. Elle peut 

sôeffectuer selon lôentit® (infrastructure ou am®nagement), le type de gestionnaire (public, scolaire ou 

privé), selon le type dôinfrastructure (en acc¯s libre, communal ou autre), selon le type dôam®nagement 

(11 groupes dôam®nagement) et avec ou sans la population. Ces diff®rentes approches sont 

compl®mentaires et permettent dô®tablir des comparaisons et dôidentifier des besoins, sans pour autant 

identifier un nombre id®al dôam®nagements par habitant. Le cadastre sport.brussels permet ainsi de 

r®aliser des analyses territoriales sp®cifiques et multiples afin dôaider les porteurs de projet ¨ objectiver 

leurs programmations. 

Recommandations 

Plusieurs pistes peuvent °tre envisag®es afin dôaugmenter lôoffre dôinfrastructures sportives en R®gion 

bruxelloise. Vu que le foncier disponible est limité, il serait intéressant de favoriser davantage la 

reconversion de bâtiments existants, à lôimage de lô®glise Saint-Antoine de Padoue à Forest reconvertie 

en salle dôescalade (Maniak Padoue) ou ¨ lôimage de lôancien b©timent dôAXA reconverti sous le projet 

MIX (h¹tel, piscines, salles de sport é). Le caract¯re temporaire a ®galement son importance. Lorsquôil 

y a une p®riode dôattente entre deux projets, il est possible dôintroduire des occupations temporaires42. 

 
42  https://temporary.brussels/over-ons/notre-mission/?lang=fr 

https://temporary.brussels/over-ons/notre-mission/?lang=fr
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£glise reconvertie en salle dôescalade, Maniak Padoue, rue des Moines 26, 1190 Forest© Maniak  

La mutualisation dôinfrastructure est une seconde option ¨ privil®gier, ¨ lôimage de la nouvelle Caserne 

SIAMU à Anderlecht dont les salles de sport seront ouvertes aux sportifs du quartier en parallèle à 

lôoccupation des pompiers. Un autre exemple ®mane de lôAgence R®gionale de Propreté qui souhaite 

mutualiser un recypark avec un skatepark. 
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Studio CityGate ï occupation temporaire ï espace mutualisé, 152 Rue des Goujons 152, 1070 Anderlecht  
© Pedro Correa 

Dans une dynamique de mutualisation, lôouverture des infrastructures sportives scolaires en dehors 

des heures de cours devrait être davantage généralisée. En 2023, la plupart des salles de sport scolaires 

sont réservées aux élèves pendant la journée. Peu sont accessibles au public et aux clubs sportifs. Il 

serait donc tr¯s int®ressant dôexplorer lôouverture et la mutualisation de ces infrastructures. Cette piste 

nécessite des moyens humains et techniques : installer un système de badge pour accéder à la salle, 

prévoir le nettoyage des salles et des vestiaires, assurer la sécurité et la fermeture des lieux en soirée. 

Plusieurs exemples existent avec leurs bonnes pratiques : le Collège Saint-Michel qui met à disposition 

plusieurs salles ¨ des particuliers apr¯s 17h pour notamment la pratique du yoga et du futsal. Lô£cole 

européenne de Woluwe-Saint-Lambert ouvre ses portes ¨ des clubs de volley et autres. Lô®cole 

communale de Kriek ouvre sa salle multisports à différents clubs également. Les deux premiers exemples 
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ont des concierges qui veillent ¨ lôaccueil et ¨ la sortie des sportifs. Le dernier exemple utilise un cadenas 

numérique pour que chaque équipe accède et verrouille la salle en question.  

Pour répondre aux besoins liés au manque de bassins de natation, favoriser la construction de petits 

bassins dôapprentissage et d®multiplier des projets innovants ou temporaires sont des pistes de solution. 

Les étangs de baignade à Neerpeede, la piscine Flow ou encore le Projet Becobad permettraient la 

baignade en plein air à Bruxelles. Le besoin se fait sentir de plus en plus, car les vagues de chaleur sont 

plus fréquentes. Dôautres pistes ¨ ®tudier sont lôextension des horaires dôouverture des piscines ainsi que 

lôouverture au public des piscines aujourdôhui r®serv®es à certains (École Royale Militaire et OTAN). 

Enfin, le public actuel fréquentant des infrastructures en accès libre semble principalement composé 

de jeunes hommes. Encadrer davantage leur utilisation permettrait de diversifier les usagers et 

usagères. Il semblerait que le public fréquentant ces aménagements est principalement jeune et 

masculin. D®finir un planning dôoccupation et r®server certaines heures pour des associations sont des 

manières de diversifier le public. Cela nécessite des moyens humains pour encadrer et organiser des 

activit®s ou pour contr¹ler le respect des plannings dôoccupation. Plusieurs initiatives existent :  

> LôASBL Sport2be a des conventions avec plusieurs communes pour utiliser ce type de terrain avec 

les jeunes du quartier. Des activités sportives pour tous y sont organisées chaque semaine. Les 

bénéfices sont multiples. Les jeunes, filles et garçons, font du sport régulièrement. Ils se 

r®approprient lôespace public dans un environnement s®curis® ; 

> Bruxelles Environnement met en place des dispositifs afin que les gardiens de parcs organisent des 

activit®s sportives. De plus, chaque ®t®, des centaines dôinitiations sportives sont propos®es au 

grand public. Une dizaine de parcs accueille des disciplines variées : slackline, roller, skate, parkour, 

street basket (3x3), danse urbaine et BMX. Ce programme nommé Sports urbains dans les parcs43 

est un outil de prévention et de cohésion sociale, car il sôadresse aux enfants, aux filles, aux familles, 

aux adolescents é  ; 

> La VGC porte le projet Playcation qui sôadresse aux jeunes. Lôobjectif est de sô®loigner des consoles 

de jeux et de sôapproprier lôespace public. De moins en moins de jeunes passent leur été à 

lôext®rieur. Chaque ®t®, des stages sont organis®s et encadr®s pour promouvoir lôutilisation des 

infrastructures en accès libre. Le but est que les jeunes fréquentent ces infrastructures sans devoir 

être accompagnés par la suite. 

Les bénéfices sont multiples. Les jeunes bougent, pratiquent du sport et tissent des liens sociaux. Les 

filles occupent et sôapproprient lôespace public. Un sentiment de s®curit® et de confiance sôinstalle et 

grandit auprès de ces jeunes. 

Diversifier les aménagements sportifs ¨ lôimage de ces exemples trop peu nombreux en RBC : 

> Parkour, par exemple au parc de la Senne. Côest une discipline acrobatique, exigeant agilité, rapidité 

et confiance. Lôobjectif est de franchir des obstacles urbains ou naturels ; 

> Terrain de sport de sable, par exemple à la Plaine de jeu de la Petite Suisse. De plus, deux terrains 

de beach-volley sont installés temporairement chaque été à Tour & Taxis. Côest un des rares 

aménagements fréquentés par un public mixte. Bien que certaines agoraspaces permettent lôaccueil 

dôun filet de volley-ball, elles ne sont quasi jamais utilisées dans cette optique. Dôailleurs, les parcs 

 
43  https://environnement.brussels/news/sports-urbains-dans-les-parcs  

https://environnement.brussels/news/sports-urbains-dans-les-parcs
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sont pris dôassaut en ®t®. En effet, de nombreuses personnes viennent installer leurs filets de volley 

pour y jouer. Malheureusement, la pelouse est la première à en souffrir, ce qui constitue un problème 

pour les équipes de Bruxelles Environnement ; 

> Pumptrack, par exemple ¨ Laeken. Il est unique ¨ Bruxelles et malheureusement temporaire. Il sôagit 

dôune piste en boucle constitu®e de bosses et de virages. Ces aménagements accueillent BMX, 

VTT, skateboards, trottinettes ou encore rollers. De plus en plus populaires en Europe, les 

pumptracks sont parfois install®s ¨ c¹t® dôun skatepark, aussi trop peu pr®sents au sein de la Région 

; 

> Espace réservé aux sports doux, par exemple au Rouge-Cloître. Des modules en bois peuvent 

accueillir une slackline. Il sôagit de funambulisme sur une sangle appel®e slack. Ce sport exige 

concentration et est li® aux pratiques de lôescalade et de gymnastique. Prévoir des espaces dédiés 

au yoga serait ®galement b®n®fique pour les habitants. Cette discipline am®liore lô®tat physique 

général et réduit le stress. 

Favoriser davantage lôint®gration dôun abri ou dôun toit recouvrant la surface de lôam®nagement 

permettrait une utilisation plus importante. En effet, lorsquôil pleut, ces aménagements sont désertés. Or, 

ajouter un toit permettrait de protéger les infrastructures contre les intempéries et augmenterait ainsi leur 

fréquentation. 

 

Espace street workout couvert, Parc de Tour&Taxi © Pedro Correa 

Augmenter le nombre dôam®nagements sportifs en acc¯s libre dans les quartiers. Chaque quartier 

devrait idéalement disposer dôau moins un terrain ext®rieur, de plusieurs pistes de p®tanques et dôengins 

de musculation de type street workout. Ainsi le concept de ville de proximité aurait tout son sens.  




































































































































































